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REVUE DE L'UNIVERSITÉ DE LYON 
PARAISSA:\'T CI~Q FOIS PAR AN 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA REVUE 

18, quai Claude-Bernard, LYON 

SUR LE VILLAGE HINDOU 

LES CASTES 

Le premier élément de la vie sociale indienne, la cellule 

primitive de toute l'organisation sociale est la caste, dont 

l'étude est indispensable pour qui veut 'comprendre les condi

tions d'existence et de travail du paysan indien. Sir H. Risley 

la définit comme suit : « La caste est un ensemble de familles 

DU de groupes de familles qui portent un même nom, géné

ralement tiré d'une profession détermjnée, se prétendent issus 

..J'un ancêtre commun, homme ou dieu, suivent une même 

~arrière, et se considèrent com,me for/mant une ffi8me com

munauté homogène ». 

L' origine des Icastes est fort ancienne, puisqu'Alexandre en 

~onstata déjà l'existence, et les interprétations les plus diverses 

ont été pr'ésentées sur les ,causes de leur naissance. D'après la 

thèse classiqu'e, indiquée dans les livres sacrés, et défendue 

par les brahmanes, ainsi que pour la plupart des orientalistes 

européens, que leur formation purement philosophique a con

duit à accepter l'hypothèse d'après laquelle l'évolution des 

document littéraires correspondrait à l'évolutIOn des faits his-
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toriques, les ,castes apparaîtraient entièrement constituées dans. 

les doculnents les plus andens que nous possédions de la 

civilisation indo-aryenne. D'après les Védas et les lois de' 

Manou, 'quatre castes seraient issues du sein de Bra:hma: le 

brahmane, intellectuel et prêtre; le kshalrya, administrateur 

et guerrier; le vaisya, agriculteur et marchand ; le sudra, 

enfin, serviteur des autres 'castes. La tradition la plus priomi

tive nous montr,erait donc quatre castes, et quatre seulement, 

hiérarchisées par rapport à la caste sa:cerdotale, se distinguant. 

jalousement les unes des autres, 'S'en isolant soigneusement r 

interdisant à leurs membres de se ,marier ou même de manger 

avec des membres d'une ,caste inférieure, élaborant enfin un 

ensemble de règles et de ,coutumes ,collectives de~tinées à 

assurer leur intégrité. 

Cette interpl:élation appelle une double ,critique : 

1 0 Il senlble bien que, de tous temps, les castes aient été 

beaucoup plus nombreuses que ne l'indiquent les Vedas; elles. 

sont aujourd'hui au nombre de plusieurs milliers; mais déjà 

les textes anciens nous parlent de « castes mêlées» provenant 

soi-disant de membres déchus des autres 'castes; mais cette 

justification de l'existence de 'ces castes comm'e le résultat 

d 'une faute dissimule mal l'effort du théoricien pour déprécier 

les faits qui ne 'ca:drent pas avec son système, et il semble bien 

que, dès le début, on ait été en prés'enee de castes fort nom

breusesqui ont été ullérieurement groupées et hiél'archisées. 

en classe sous l 'influence de la classe sacerdotale. 

20 Les quatre dasses ne sOont pas exa:ctement comparables, 

et elles peuvent aisément se résoudre en deux grands groupes ~ 

les trois premières classes, Brahmanes, Kshatryas et Vaisyas, 

constituent les « deux fois nés », a:dmis à participer aux rite 

religieux qui ont été, dès le début, ,caractéristiques de la civi

lisation aryenne; les Sud.ras, par contre, ne sont pas admis. 

à ces cérémonies; ils forment la ra'ce sujette, se recrutent 

• 
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parmi les ,tribus primitives dans le Nord, les Dravidiens dans 

le Sud, et sont infiniment au-dessous de toutes les autres 

classes; un ,texte ancien m,et sur un même pied le meurtre 

d'un Sudra et -celui d'une grenouille. 

La réalité est donc infiniment plus complexe que ne le 

laissent supposer les textes primitifs, et l'on est en presence 

à la fois de distinctions de race (deux fois nés), de classes 

(prêtre, prince, 'peuple) -et de caste proprement dite. Aussi 

l'interprétation suivante," inspirée du livre de M. Sén~rt il, nous 

paraît-elle beaucoup plus exa,cte : 

1 0 La ,caste serait la survivance de la vieille constitution 

primitive, telle qu'on la retrouve au début de l'histoire grec

que ou romaine. Les. Aryens envahirent l'Inde, groupés en 

tribus, subdivisées en dans, parents, eux-mêmes fra,ctionnés 

en familles analogues aux gentes. Au 'cours de leur lente 

conquête, des villages fure.nt peu à peu constitués, fondés les 

uns par un seul clan, les autres par plusieurs; en même 

temps, oertaines familles ou certains clans, 'pendan~ que le 

gros des troupes aryennes s'orientaient vers l'agriclIlture, se 

cons<l!crèrent à un travail industriel qui allait rapidement 

devenir hévéditaire, d'où naissance du village type indien 

avec une ou deux castes agricoles et plusieurs castes artisanes t 

dont le caractère professionnel devait aller en s'accentuant 

pour ,correspondre finalement dans se~ grandes lignes à 

l'organisation de nos ,corporations médiévales. 

2 0 Ces villages aryens, étant une minorité au milieu d'une 

population indigène hostile, il était nécessaire de maintenir 

entre les conquérants une étroite cohésion et de les empêcher 

de se laisser absorber par la race soumise; d'où la distinction 

entre les deux fois nés, purs aryens ,conservant leurs traditions 

et leurs ,coutumes, et les indigènes de ,couleur (on a ,coutume 

1. SÉNART, les Castes aU:D Ind es, Paris, 1896. 
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de dire que la position sociale d'un indien est en raisnn inverse 

de la couleur de sa peau et de la largeur de son nez), avec qui 

il est interdit de se marier, de ,manger ou d'avoir aucune rela

tion sociale, et à qui sont réservés les travaux les plus gros

siers, contraires aux conceptions aryennes de la pureté. On 

trouve également à Rome une pareille disti.nction, . mais 

l'abî,me était moins large entre patriciens et plébéiens, parce 

qu'il ne s'aocompagnait pas d'une différence de 'couleur, et 

les. plébéiens parvinrent finalement à conquérir le jus connubii 

alors que la distinction des deux races a 'persisté aux Indes 

pendant plusieurs siècles. 

3° Enfin, ultérieurement, 'ces distinctions se compliquèrent 

des différences de classes; dès l'invasion, sans doute, les 

peuplades aryennes devaient co.nnaître un embryon de diffé

renciation sociale; certains dans avaient fourni des chefs 

renommés par leur bravoure, d'autres étaient héréditairement 

consacrés au service religieux; la distinction apparaissait 

do.nc déjà entre le prince, le prêtre et le 'Commun peuple. 

Elle devait aller en s'accroissant dans la suite, et il semble 

bien que du VIlle au Ile siècle avant J. -C., une lutte acharnée 

ait eu lieu entre le Brahmane et le Kshatrya, lutte en tous 

points semblable à ,celle qui, dans l'Europe m ,édiévale, opposa 

le Pape et l'Empereur; aux Indes le Brahmane l'emporta, et 

désormais toute la vie sociale fut dominée par la da8se sacer

dotale. Com,me en même temps, dans le peuple, le mélange 

se faisait lentement, mai~ inévitablement avec les races autoch

tones, les castes devinrent de plus en plus nombreuses, se 

hiérarchisant selon leur degré de sang aryien, et leurs rela

tions avec le Brahmane. Celui-ci, désormais considéré comme 

un être supérieur, d'essence divine, possédant la sélgesse, et 

ayant le 'monopole des connaissances intelle'ctuelles, rompit 

bientôt toutes relations avec les autres classes et établi , 'Contre 

elles les 'mêmes interdictions de mariage et de nourriture qui 
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avaient si longtemp séparé les Aryens des indigènes; ]es ' 

autres castes suivirent son exemple, essayant ùe l'imiter, 

s'efforçant de s'élev'er vers lui, et de se séparer en même temps, 

par des règles aussi multiples que .compliquées, ·des castes 

inf,édeures. On aboutit ainsi à un pullulement de castes hiérar

chisées, toutes unies dans le respect et l'adoration dus au 

brahmane. Cette organisation a, il faut le reconnaître, fait 

pendant des siècles la force de l'Inde, et a a suré la st.abilité 

de son organisation sociale; le Bouddhisme, qui niait les 

castes, a été éliminé; l'invasion musul'mane les (1 laissées 

intactes, et l 'Islaln lui-·mênle est entré dans les cadres de cette 

hiérar'chie subtile, où chacun ,cherche à s'élever èn ropiant ]e 

Brahmane. 

Aujourd.'hui, le n?mbre de ces castes est très élevé, 2 à 

3.000 au moins, et chacune se subdivise en groupes et sous

groupes, 'possédant chacune ses ·coutumes particuliÈ.res ; ,cel~

taines de -ces castes n'ont qu'un caractère local; d'autres, et 

ce sont les plus anciennes, se retrouvent dans tout le pa-ys ; 

à la tête se trouvent toujours l~s Brahmanes. qui sont près 

de 15 millions, et forment environ 6 % de l 'ensemble de la 

population; au second rang viennent les des,cendants des 

Kshatryas, princes, grands propriétaires et administrateurs, 

répartis en d'inno'mbrables castes; puis viennent les hommes 

·dont un Brahmane peut acoepter de l'eau, mais non de la 

nourriture, tels certaines classes d'artisans, comme les confi

'Seurs ou parfumeurs; au-dessous se trouvent ceux dont un 

homme de cast.e supérieure ne peut rien accepter, tel le bar

hier, qui peut raser le Brahmane, mais non lui touper les 

'Ûngles ni assister à son mariage. Aux derniers rangs enfin 

'ont les intouchables, qui mangent une nourritur·e immonde, 

COlnme la viande ou ]e poisson, et dont la seule présence est 

UJH' ~ouj]]ure, à tel point que, jusqu'à une période récente, 

l'acc è;::, des voies publj ques leur était dans certaine" régions 

1 



interdite ; 'Ce ont en particulier les pécheurs, certain Ouvriers 

agricole, les cantonniers, les travailleurs du cuir, enfin les 

membres des tribus criminelles dont la vocation héréditaire. 

est le vol, le crime et la prostitution. Pratiquement les distinc

tions intermédiaires tendent de plus en plus à s 'effa cer et les 

nombreuse castes se groupent en trois grande classes : le 
Brahmanes, les .non brahmanes et les intouchables. 

Chaque caste a un code de vie particulier, un rituel qui 
détermine dans tous ses détails comment l 'homme doit naltre, 

vivre, se nourrir, s'habiller, se marier, travailler et mourir. 

Les règles relatives à la nourriture ont été longtemps particu

lièr~ment rigoureuses; en principe, nul ne doit accepter 

d'aliment touché par un membre d'une caste inférieure, et 

on a vu, dans une période de famine, des hommes mourir 

de faim plutôt que de touche à des aliments préparés par 

une autre caste. De même, un brahmane jettera lout son 

repas et refusera ;le toucher à ses u stellsiles de cuisine si 

l 'omhrc d 'un passant intouc'hahle s'est projetée SUr eux. 

éanmoins, de plus en plus ces règ les tendent aUJourd 'hui à 
se relàclJ er el le nombre de caste augmente, dont un hrahmane 
peut accepter la nourriture. 

La même réalementation s'applique au mariage; il n'est 
autorisé, en principe, qu'enlre memhres d'une même ca te, 

llieu qu'il soit po ihle à l'homme d'épouser une femme de 

caste inférieure, dont il élève le niveau social en l'unissant 

à sa vie. Pour s'assurer que les enfants ne feront pas un choix 

contraire aux règles traditionnelles, les brahmanes le, marient 

avant la puberté; en 1921, 1,8 % des femmes mariées i.ndien-

nes avaient moins de 5 ans, 40 % moins de 10. ans, 13,2 % 
moins de 15 ans, 80 % moins de 20 ans; d'autre part, 6 % 
des maris avaient moins de 15 ans, 32 % moins de 20 ans, 

60 % moins de 24 ans. Sans doute, cette coutume est limité~ 
aux castes sUpérieures, et pratiquement ces mariage, ne sont 

• 
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le plus souvent que les fiançailles, la consommation en étant 

reta rdée jusqu'à la puberté; il Y a néanmoins aux Inde:; des 

centaines de 'milliers de mères de 12 à 13 ans, et les consé

quences en sont effroyables au point de vue de la mortalité 

infantile, Le 'cara,ctère élevé d'une caste se marque d'ailleurs 

trop souvent par l'asservissement dont la feml!le est victime; 

dans les castes supérieures, elle ne peut voyager: aucune 

instruction ne lui est fournie, et, dans le Nord, où l'influence 

de l'Isla.m s'est fait sentir, la femme est purdah et ne peut 

sortir (lue voUée, Dans toute l'Inde 'enfin, la veuve est, encore 

aujourd'hui, dans une situation infériorisée; selon 'les crosan

ces populaires, le décès de son 'mari doit être attribué aux 

fautes que la femnl'e a cOlnmises dans son existence précé

dente; une 'malédiction pèse donc sur elle; elle n'a pas le 

droit de se remarier, ne 'peut sortir dans les rues (une veuve, 

porte malheur), ni · participer aux fêtes familiales et elle e!l 

est réduite à r'ester toute sa vie l'esclave de sa bpllè-Inère, 

Pendant longtem'ps les mêmes ,coulunles ont domjné la vie 

profe sionnelle, et ,chaque caste était ,censée ,correspondre à 

une occupation héréditaire; ,c'est un-des points où ces, règles 

sont aujourd 'hui le plus affaiblies, et l'on trouve, dan s chaque 

profession, des 'membres des castes les plus diverses ; rnt~Ine 

les tribus crim 'neUes ,commencent à se civiliser et à entre

prendre des travaux industriels, 

En résumé, on voit que la caste a longtemps constitué une 

société intégrale, ave,c des coutumes ayant for,ce de loi, un 

pouvoir disciplinaire, et un tribunal ,compétent pour exclure 

et ordonner le boycott ,de tout membre ,coupable d'avoir violé 

les règles de la communauté. Cette structure sociale 'Puissante 

pr,ésentait des avantage ; une discipline collective flait impo

sée à tous ses membres, une solidarité étroite permettait de 

venir en aide aux faibles, enfants, vieillards ou infhmes et 

de Jeur éviter les brutalité de la lutte pour ]a viè ; enfin, tant 
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que la caste restait associée à la profession hérédihire, elle 

l'éd uisait la concurrence et réali sait un équilibre entre l 'offre 

et la demande qui assurait la sécurité à tous les producteurs, 

Par contre, le système des castes était et reste en<:ore, à la 

campagne, où son influence subsiste, bien qU'ébranlée, un 

obstacle à l'initiati ve indi vid uelle et surtout à l'épanouisse: 

ment de la conscience morale individuelle; le devoir d'un 

Œndou a longtemps été d'être fidèle avant tout aux règles de 

sa caste, d'obéir à sa vocation héréditaire, celle-ci filt-elle le 

vol ou la prostitution, et une des fautes les plus graves con

sistait à accomplir des ·actes vertueux réservés à une caste 

sUpérieure, La notion de conscience morale individuelle, indé

pendante de toute discipline .collective, et identique dans sa 

forme chez tout homme, est entièrement absente de la pensée 

hindoue et n'est apparue que tout récemment, en grande 

partie sous l'influence du Christianisme, et au lhoment où 
la structure des castes commençait à être ébranlée. 

LA COMMUNAUTÉ DE VILLAGE 

La caste était Un des éléments, le principal, de la commu

nauté de village; celle-ci est également des plus anciennes, 

et il est difficile de savoir si elle faisait déjà partie intégrante 

de la civilisation dravidienne, Ou si, comme la casle, elle a 

été apportée aux Indes par les conquérants aryens; il semble 

hien que les deux thèses soient exactes, car, pendant long_ 

temps, les villages de la péninsule ont conservé un caractère 

fort original, différent Sur bien des points des villages du 

Nord et de l'Ouest, et, par ailleurs, les textes sacrés les plus 

anciens, rédigés avant que les Aryens soient entrés en COUI"ct 
avec les Dravidiens, parlent déjà dc communautés de village 
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dirigées par des princes assistés de con eils des anciens ou 

sabhhas. Au moment de l'occupation anglaise, ces commu

nautés étaient générales sur tout le territoire et, en J 830, Sir 

Ch. Metcalf pouvait écrire: « Ces communautés de yillage SOllt 

de petites républiques, trouvant en elles-mêmes tout ce qui 

leur est nécessaire', et à peu près indépendantes de l 'extérieur ; 

elles semblent pOlUvoir durer là où rien d'autre ne subsiste. 

Dynas,tie -après dynastie ont suücombé ; les ·communautés de 
village sont restées immuables h. 

Examinons donc ce qu'est, au 'point de vue social et a,dn1Î

nistratif, une communauté de village indienne. Un village type 

comprend, selon les régio~ns, de 50 à 200 familles, corres

pondant à une population de 200 à 800 habitants; les maisons 

sont en ·bois ou en boue s·échée; elles ·consistent en une ou 

deu?, pièces avec une v-érandah, construites autour d'une 

petite cour ouverte au soleil Cl 'atrium romain) ; sur le der

rière, il y a un espa:ce non ,couvert où sont jetés les détritus. 

et qui sert de W.-C. ; une ou deux maisons domi1)ent, avec 

plusieurs pièces, parfois deux étages, et des piliers peints qui 

permettent de reconnaître aussitôt une fa·mille influente, celle 

du ,chef du village, du comptable et de l'usurier. Il y a deux 

ou trois rues parallèles, 'cha:cune occupée par une caste Olt 

une profession particulière; au centre se trouve le hazar, où 

se concentre toute la vie collective et près duquel ~'élève le 

temple consacré à Siva, à Vi,chnou, ou quelque autre avatar 

de Brahma. A une c·entaine de mètres de l'agglonlération~ 
s '·élèvent les huttes de branchages et de feuilles séchées où 

vivent les intouchables, qui constituent en général d€' 10 à 

20 % de la population du village; leurs huttes ne comptent 

qu'une pièce, souvent sans autre ouverture qu'une ' étroite 

entrée, et les hommes y vivent pêle-mêle avec les animaux 

domestiques, dans un état de saleté repoussante 

La plupart des habitants du village sont des agriculteur8~ 
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et ils appartiennent le plus souvent à une seule caste; mais ils 

ont besoin ,de quelques artisans chargés de fabriquer et entre

tenir les outils nécessail'es au travail agricole; ils appartien

nent ·chacun à une caste professiOI1nelle héréditaire et sont 

l,es serviteurs dE; la communauté, attachés au village et ,chargés 

de remplir uniquement les fonctions jugées indispensables à 

la vie ,collective. Ils sont rémunérés par l'octroi d'un inam 

ou droit de prélever, à la place du gouverenment, le revenu 

d'une terre déterminée, ,et par une portion de la balata, quan

tité déterminée des produits de .chaque terre que tout paysan 

est tenu de fournir à l'ensemble des artisans; le paiement est 

donc fait en nature et il est eff.ectué, non 'pas à l'occasion de 

chaque service, lnais globalement, chaque année, au moment 

de la récolte; l'artisan a ainsi un revenu permanent assuré, 

qui le fixe au village, et permet à ,celui-ci d'être une unité 

économique autonome se suffisant à elle-mème. Seùls ont 

droit à la baluta ceux qui rendent des services jugés indis

pensable à toute ]a communauté; ce sont d'abord le sorder, 

puis l,e charpentier, le forgeron, le savetier, le potier, le blan

chisseur, le corroyeur, le gardien, qui est aussi cantonnier, 

le fabricant de ,cordes, le messager, le comptable, le .chef du 

village et l,e prêtre; par contre, le maT.chand, dont les produits 

varil'.nt de prix selon les ,conditions du mar.ché et ,qui étend 

ses opérations bien au delà du village, le maçon, le couvreur 

et l'instituteur, 'qui ne satisfont les besoins que d'une faible 

,minorité, n'ont pas droit à la baluta et doivent être payés 

à part pour chaque servi.ce rendu. 

Au point de vue administratif, .ces ·communautés dé village 

pouvaient, avant l'occupation anglaise, être classées en trois 

groupes régionaux, selon l'importance attribuée au conseil 

de village. 

Dans l'Ouest, le chef de village ou patel avait une prépon

dérance marquée; sa fonction était. héréditaire; il était rému-
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.néré par une 'portion de la baluta ,et l'octroi d'une te'ne inam, 

et se trouvait chargé de prélever l'Ï1npôt, d 'assurer la défense 

du village et d'arbitrer les différends. 

L'impôt a longtemps été prélevé en nature, sous forme 

d'une portion du produit annuel de la terre; au début, la 

récolte du village entier était réunie après la moi son dans 

un grenier public, et un assesseur du patel, le ,comptable, 

également héréditaire, le plus souvent le seul hcmme du 

village à savoir lire et écrire, et très fréquemment un brah

mane, était ,chargé d'en assurer la répartition; à une époque 

ultérieure, on trouve l'i'mpôt prélevé individuellement sur 

chaque ,cultivateur, le com'ptable faisant la répariition du 

produit entre le prince, la baluta et le fonds collectif du 

village; le tarif variait, selon les r·égions et les époques, de 

16 '% (chiffre indiqué par la loi de Manou) à 50 % du produit 

net (valeur de la r,écolte moins les frais de culture, sans y 

comprendre le travail du paysan). 

La sécurit,é du village devait également être ass'urée 'par le 

patel qui avait à sa disp'osition, en 'cas de besoin, une milice 

de volontaires, et sous ,ses ordres, de façon permanente, un 

gardien, lui aussi héréditaire; il était ,chargé de noter l'arrivée 

des étrangers au village, de les ,conduire à la mai on des hôte, 

de v'eiller à l'eur confort, et en même temps de surveiller les 

individus louches, et de garantir à chacun les produits de son 

travail; enfin, il faisait aussi office de cantonnier, ce qui 

consistait surtout à enlever des voies publiques les cadavres 

des bêtes mortes. Com,me les autres fonctionnaires du village, 

il était rémunéré ipar un inam, et une portion de ]u baluta ; 

en cas de vol, si le ,coupable n'était pas dé·couvert, If' gardien 

devait rembourser à la victime la valeur de la perte subie; 

s'il en était incapable, sa part de baluta ne lui était pas versée, 

sa terre et ,sa fonction étaient confisquées et transmises à son 

plus proche parent; le reste de la perte enfin était également 
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répartie entre tO'ut le village. Cette respO'nsabilité ,cO'llective 

subsiste encore aujO'urJ 'hui, ' dans ,certaines "régiO'ns, et prO'duit 

d'excellents résultats. 

Le patel était aussi chargé d'arbitrer les disputes; si les 

inf,éressés ne 'parv'enaient à se ,cO'ncilier, tO'utes les causes, en 

dehors des ,crimes viO'lents, appelés devant le prince, étaient 

jugées sur place par un panchayat O'U conseil de six membres, 

cO'mprenant le patel, le 'cO'm-ptable et quatre autres nO'tablès 

du village; ses décisiO'ns étai,ent le plus sO'uvent définitives; 

en tout cas, l'appel, lorsqu'il était pO'ssible ne pO'uvait être 

fait que devant un autre panchayat de village; le prinee refu

sait de s'e prO'noncer lui-'même et faisait seuleme.nt exécuter les 

décisiO'ns des cO'ns'eils. 

Enfin, le patel était respO'nsable de l'ensemble de la vie du 

village, de l'entretien du temple, des routes et des puits, de 

l'exécutiO'n des travaux publics, de l'aücompUsselnent des 

oérémO'nies religieus'es, de l'organisatiO'n enfin des réjO'uis

sances cO'llectives ; 'ces activités publiques étaient le plus sO'u

vent le produit d'une ,coO'pératiO'n vO'lO'ntaire, à laquel1e chacun 

tenait à hO'nneur à participer. 

Cette organisatiO'n des villages de l'Ouest, typiques des cO'm

munautés aryennes, présentait deux caractéristiques : d'une 

'part, elles échappaient~ dans une grande ,mesur'e, aux restrie

tions des ,castes, et l,es ,chefs de villages n' étaie.nt pas néces

sairement des Brahmanes; d'autre part, le patel avait une 

au~orité réelle et -pO'rtait. tO'Utes les respO'nsabilités. Il existait 

bien un eO'nseil ,de village, mais il n'avait pas d'attributions 

régulières, ni de fO'nctiO'ns définies; ,c'était un corps des 

anciens, une r'éuniO'n des 'persO'nnes influentes du village, se 

cO'nstituant de leur prO'pre initiative, lorscfU'une décision 

importante devait être prise O'U que le 'patel avait com'mis une 

erreur qu'il impO'rtait de ,cO'rriger ; ses pouvoirs étaient néan

mO'ins réels, et le cO'ns'eil pO'uvait prO'nO'ncer la déchéance 

• 



d'un patel incompétent ou malhonnête et transmettre sa charge 

à un autre membre de sa famille. 

2° Dans la péninsule, au contraire, l'assemblée de village, 

av'ec une série de ,comités régulièrement constitués, ayant 

chacun des f{)nctions nettement définies, des res'ponsabilités 

précis'es, et se réunissant 'périodiquement, apparaît comme 

une institution dravidienne primitive; mais, en 'même temps, 

à 'côté de cette organisation 'municipale démocratique, on 

trouve une étroitesse sociale beaucoup plus grande; les Aryens 

n'étant qu'une très faib1\e minorité dans la péninsule, la 

hiérarchie y est plus stricte, et seuls les brahmanes peuvent 

être ,chefs de village ou même membres des comit'és. Enfin 

ces communautés ont été moins durables dans le Sud que 

dans l'Ouest; dès .la fin du XVIe siècle, les rajas ont détruit 

l'autonomie des villages et, tout en lai~sant sub~jster les 

conseils avec voix consultative, ils ont désigné aux-mêmes les 

patels, les réduisant ainsi au rang de représentant du pouvoir 

central. 

3° Le Nord enfin a connu quelque tem'ps la meme organi

sation 'que l'Ouest, mais, dans le ,cours du Moyen Age, il a été 

pendant six siècles ·soumis à la domination musulmane; celle

ci, nous le verrons, bouleversa le -système foncier et donna 

naissance à un grand .propriétaire, le zamindar, qui devint 

bientôt un membre influent de la communauté de village, et 

finit par éclipser entièrement le patel ; en même temps, l'affai

blissement croissant du pouvoir 'central réduisait à néant la 

valeur judiciaire des penchayats dont les arrêts ne reçurent 

plus force exécutoire d'une autorité supéri'eure. 

Dans l'ensemble de l'Inde enfin, la domination britannique 

a porté un 'coup terrible aux 'com:munautés de village; sans 

doute, dans plusieurs régions, l'e ,chef de village a été conservé, 

mais la sécurité a été désormais assurée par les troupes an

glaises, les jugements rendus par des juges européens fort 

2 
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éloignés du village et ignorant tout de ces coutumes; l'impôt 
prélevé directement par un collecteur Sur le pays;m indivi. 
duel; le patel ne devenant-plus ainsi qu'un organisme parasi. 
taire sans aucune fonction effective. 

Enfin, l'évolution industrielle moderne a seneiblement 
affaibli les industries artisanes, et il devient de plus en plus 

difficile aux communautés de village de rester constituées en 
économies fel'Illées, sans rapport ave,c le monde extérieur. 

PHILIP. 

, 



DE L'ACCOUTUMANCE 
DA.NS LA. 

PERCEPTWN DES RYTHMES POÉ}flQUES 
t(LE VERS-LIBRISME) , 

0.0 dit qu'un enfant connait ses lettres ou qu'il commence 

11 lire, quand la vision d'une lettre ou d'un mot lui rappelle 

l'image-souvenir qui leur ressemble. Cette connai,sance de

viendra plus parfaite quand le nom (signe) de ceUe leUre ou 
la seule audition de ce mot évoqueront en lui sans frreur les 

images-souvenirs correspondants et, par la suite, .. il devient 

capable de se figurer spontanément les lettres ou les mots, " 

volonté. 
Connaitre, c'est donc ici pouvoir reconnaître Ulle coïnci-

dence entre des images actuelles et des images-souvenirs -
ou inversement reproduire des images actuelles superposables 

à. des images-souvenirs. 
Il n'en va pas autrement de la perception rythmique. Per-

cevoir le rythme d'un vers, c'est r"connaitre à l'audition (Oll 

à la lecture, car qui lit, s'entend) la coïncidence .111 rythme 
de ce vers avec un rythme type, qu'une longue et laborieuse 

accoutumance nous a rendu falnilier - et com'poSl~r un vers 
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d'un certain type, c'est reproduire en acte une imag0 ·sonvenh" 

d'un rythme connu. 
On peut 'même avancer que l'acquisition préalable de ces. 

types de rythmes n'exige pas moins de temps et d 'efforts. 

que l'apprentissage de la lecture; mais, tandis ·que tous les. 

hommes quelque peu instruits savent lire, rares sont ceux qui 

sentent exactement le rythme des vers, luxe rés'ervé à un petit 

nombre, comme la le,cture à vue d'une page musicale. ~eux 

qui y parviennent, saV'Bnt quels longs ex'er,cices il leur en a 

coûtés. 
Je suppose qu'un vers, soit au début des Métanwrphoses 

d'Ovide (car des vers d'une langue étrangère frappent davan

tage notre imagination) : 

Anle mare et terras et, quod tegit omnia, cœlum, 

a mis en branle pour la première fois, ·chez un enfant d'une 

douzain~ d'années, une ,capacité, latente jusqu'alors, de jouis

sance esthétique, qui n"est pas donnée à tous ses condisciples. 

D'après ses souvenirs empruntés aux Fables de La Fontaine et 

à quelques autres auteurs ,classiques, notre petit bonhomme 

tentera de traduire gauchement ee vers en vers français. Tels 

~eront ses premi'ers essais poétiques, ou plutôt rythmiques. 

Puis le hasard (est-ce tout-à-fait un hasard ?) met entre -ses 

majns un traité classique de versifkation française, qu'il dé

vore et s'assimile, chapitre par ·chapitre, malgré leur aride 

technicité, qui, pour lui, n'est pas rebutante: règles relatives 

au conlpte des syllabes; aux e muets, aux hiatus, aux temps 

forts fix:es (improprement appelés césures) de l'alexandrin et 

du décasyllabe, à la rime. Enfin il s'applique à composer 

lui-même, selon 'ce qu'il vient d'apprendre, des vers réguliers, 

traductions plus ou moins libres, imitations plus ou moins 

conscientes de passages qui l'ont ému, Anch 'io son pittore r 

- Sans doute, très probablement, il ne sera jamais un poète, 



le génie poétique créateur étant bien plus l'are encore que le 

simple ,sens du rythme - et, de ,même, il s'en faut de bean

coup que tous les "mateurs de musique se révèlent composi
teurs _; mais il àura caressé quelque temps celte juvénile 

illusion. En tout cas, si Melpomène ne l'a pas couvé, à sa 

nai sance, d'un de ces regards bienveillants, qui, au dire 

d'Horace, sacrent les poètes, il sera du moins capable de 

mieux goûter les rythmes poétiques de son pa)'s. 

-17-

De combien de types de rythmes s'est enrichie jusqu'alors 

la mémoire de notre ",doles cent ? De tous les rythmes classi

ques que ses études lui ont fait connâttre : alexandrins et 

décasyllabes à temps forts fixes réglementaires, ocw. llabes, 

et, d'un mot, le vers encor,e' plus ,courts. 
Cela étant, qûe se passera-t-il le jour prochain où il se heur-

tera à un ryt'hme nouveau, hétéroclite par rapport à ceux qui 

l'ont bereé jusque-là? Sans méfiance, à moins que son sens 

critique n'ait déjà été éveillé, il scandera ce rythme à contre 

temps,comm,e un vers classique: 

Une reine n'est pas \ reine sans la beauté. 
V. HUGo, Eviradnus. 

N'a-t-il pas même, tout au début des reconnaissances qu'il 

poussait en ce domaine mystérieux, scandé ainsi, à tâtons: 

Oui, je liens dans ·son temple! ado 1 rer ]' El' temell 

ou encore: 
Je viens se Ilon l'usage \ antique et 1 solennel \ 

(Que celui qui n'a jamais pêché ... 1). 
Mais enfin, informé des clameurs qui saluèrent à son appa-

rition le trimètre romantique, devenu .plus érudit et plus 

réfléchi, il comprendra qu'il faut rythmer ainsi : 

Une l~inle n'est pas reinle sans la beauté. \ 
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Ce rythme .nouveau lui répugnera, heurtant violemment ses. 

accoutumances. Mais, avec le temps et à force de revenir sur 

ces vers, il les tolérera, il s'y fera, il y trouvera même du 

plaisir. Peu à peu, donc, il aura acquis le sens d'un nouveau 

rythme, .une nouvelle accoutumanee rythmique 1. 

Les l'ettrés de la même génération que notre adoles'cent se 

souviennent encore, peut-être, de leur 'effarement en présence 

des premiers ennéasyllabes verlaini'ens 

De la musique avant toute chose 1 

Plus vague et plus soluble dans l'air. 

Jadis et naguère, Art poétique. 

Ces vers leur semblaient désarticulés, arythmiques, tout. 

simplement parce qu'ils n'étaient pas 'encore catalogués en 

leur mémoire parmi les types 'connus. Puis on les toléra ,. 

puis on s'y fit : l'accoutumance grignotait les résistances 

premières. 

C'est que toute forme nouvelle de vers -crée en nous, malgré 

qu'elle nous ,choque - par cela même qu'elle nous choque -

une -ébauche d'ac.coutumance et de « ·syntonie ». Mais cette 

accoutumance ne s'achèvera qu'à deux conditions : 

lOQue cette forme de vers s 'im plante dans notre mémoire' 

- et -ce deviendra d'autant plus aisé que le vers sera par lui

même plus mémorabl'e, com:me ces décasyllabes de Verhaeren:-

D 'un coup brus-que, le gouvernail .cassa. 

Le Passeur d'eau. 

l. Peu importe du reste, pour notre étude, que ce nouveau rythm e
se ma-intienne d 'un emploi plus ou moins exceptionnel - tels, cheZ" 
les anciens, le trimètre iambique scazon (boiteux), l 'hexamètre' spon
daïque et l 'hypermètre, le pentamètre, qui ne fut qu 'un hexamètre
bi-tronqué, incapable de marcher seul - et, chez n ous, le trimèlre
romantique lui-même. 
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(effet voulu de ,césure trochaïque anormale sur la quatrième 

syllabe, qui serait un temps fort dans le type classique). 

De lignes et de courbes vers la mer . 

Les Cordiers. 

(rythm'e anormal, ondulant à dess'ein). 
2 0 Que nous puissions reconnaître par ~a suite la similitude 

d'autres vers de mê,me type. 
L'accoutumance n',est donc bien, en son principe ,tout au 

moins, qu'une ressouv:enance, une reconnaissance. 

Remarquons ki d':abord que l'observance (ou l'audition) 

d'un rythme défini ,crée chez le poète (ou chez l'audit'eur) 

une jouissance sui generis, à voir l'aisance qui résout à point 

nommé, sans faute, une difficulté identiquement répétée, que 

l'on se propose ,comm'e une manière de jeu. L'art de la danse 

s'impose id à la comparaison,. 
Et, deuxièmement, que la communication de jouissance 

qui se pTopage du poète à l'auditeur exige une certaine stabi

lité de rythmes; faut'e de quoi, le ,courant 'serait coupé. Je viens 

de le dire : la jouissance rythm'ique implique la répétition 

d'un schéma fixé d'avance. Une mutation rythmique au ,cours 

d'un poème n'lest ,pas interdite (elle est même ~avoureus'e), 

mais à ,condition que le rythme premier soit rempla,cé par 

un autre également ,connu, fixé (et c'est 'cc qu'on observe dans 

les Fables de La Fontaine, dans le Cid de Corneille, dans 

Esther et Athalie et ,chez nos lyriques romantiques, comme 

dans la Mireille de Mistral). Quand le rythme varie, on passe 

d'un rythm,e connu à un autre également -connu, jamais à 

des rythmes inconnus. A supposer que le 'poète puis,se s'amuser 

à créer alors de toutes pièces un rythme insolite, l'auditeur, 

lui, ne s'y reconnaîtrait 'plus : il ne pe:rcevrait plus, d'abord, 

aucun rythme. Ceci eX'plique la stabilité plusieurs fois sécu

laire des ,principaux vers que nous connaissons, soit en France, 
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soit à l ' étrangBr ou ,chez les peuples de r antiquité cla ique. 

Des vers ,comme le trimètre iambique, l'hexamètre dactylique, 

l'octosyllabe, le décasyllabe et l'alexandrin françai n'auraient 

pas 'connu, de toute évidence, une fortune aussi persistante, si 

la stabilité de 'ces rythmes n'a ail procuré un égal plai ir aux 

poètes et à leurs auditeurs ; disons même : si eUe J1 'avait été 

une 'condition essentielle, sine qua non, de ,ce plaisir sociable. 

Il faut 'prendre garde, d'ailleurs, de ,s'abuser sur la tabilité 

de ces rythmes. Stabilité n'est pas rigidité: elle n'exclut pas 

une certaine souplesse, une ,certaine latitude ,de variation, de 

variation prévi ible, bien entendu. Stabilité et variété s' équi

librent d'ordinaire, comme un couple de forües divergentes 

à peu près égales, 'mais subissant incessamment de nlenues 

oscillations de grandeur définie. Les' trimètres iambique purs, 

les hexamètres à cinq dactyl'e~ étaient fort rares; dans nos 

vers français aussi, si certains temps forts sont fixes, par exem

ple les 66 et 12° yllabes qui bornent ymétriquement chacun 

des hémistich~s ·flans ] 'ale,"alldrin dassique, d'autres temps 

forts intérieurs ont de place ariable. Dans le trimèlre 

iambique grec, l'imnue aclnlet de remplaça.nts, mai seule

ment "aux pied inlpair~ - ct son ,dérivé, le énaire lalin, à 

tous les 'pieds sauf le dernier. L'hexamètre ~eçoit indifférem

ment le spondée au lieu du dactyle aux quatre premières 

mesures. On a beau dire que ]a substitution d'un spondée à 

un dactyle ne modifie pas le rythme, vu que ces deu pieds 

sont d'égale durée et identiquement frappés; il n'en est pas 

moins vrai que c'est là une variation rythnlique, <comme, en 

musique, la substitution de deux noires à une noire et deux 

croches. - Et je ne parle pas d'une autre sorte de variété 

possible par les divers'es ,césures. - Mais, ,encore une fois, ce 

ne sont là que des variations auxquelles l'auditeur est préparé, 

par accoutumance. 

Un rythme poétique est donc un compromis entre deux 
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besoins, également puissants et inéluctabl'es, de notre nature: 

le be oin de normes Icon entionnelles, sans lesquelles ne 

seraient possible ni la perception du rythme, ni mêmr 

aucune ociété, et le be oin de ariations, san lesquelll'~ toute 

norme rigide serait intolérable. 

Quand, à la suite de longues périodes de sta:bilité, cette 

stabilité même éveille ,chez un poète le besoin d'une plus 

grande variété, alors il tente d'assouplir encore les r thmes 

classiques CA. Chénier), ou il crée même un rythme nouveau, 

dérivé (par exemple le trimètre romantique). Mais, en 'ce der

Jliercas, le nouveau-né doit lutter d'abord pour se faire recon

naîtr,e; s'il est viabl<e, ou plutôt s'il s'impose à l'attention 

publique à force de répétition (je dirais presque: de publicité), 

il est enfin admis : on s 'y est accoutumé. 

Ces 'considérations faciliteront peut-être l'intelligence de la 

questi.on vers-libriste, à l'ordre du jour ,chez nous, et non 

d'hier : questi'on d'où dép~nd l'avenir et peut-être même 

l'existence de la poésie rythmique traditionnelle, dont l' ori

gine vénérable r,emonte à l'apparition des 'premières sociétés 

humaines, aux Orphée, Linus, Musée, Amphion de la légende. 

Depuis ces temps préhistoriques, tous les poètes de tous les 

pays, en usant de vers et strophes fi~es, se eraient donc mé

pris absolument sur les exio'ences de leur art P C'est à croire, 

puisque, 'parmi beaucoup d'autres, le prophète de l'art nou

veau, G. Kah.n, a proclamé l'urgence d'une « reconstruction 

totale de tout» dans la technique ,poétique. Il ,condescend bien 

à ne pas proscrire les rythmes usuels, mais il veut élargir 

infiniment les ressources de la rythmique, comme en général 

de la poétique dans son ensemble, afin de permettre au poète 

de « s'exprimer » tout entier, sans entraves. Mais quand la 

« reconstruction totale» sera aceomplie, dans la « citadelle» 

rêvée par Edm. Haraucourt - nous n'en sommes plus à la 

tour d'ivoire; il faut aujourd 'hui au poète des escarpes et des 
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c,)ntre-escarpes pour s'e « retrancher» - il pourra s'exprimer 

et « s'adorer» à son aise: sa béatitude superbe ne sera égalée 

que par l'ahurissement, sinon par l'indifférence du public. 

En effet, si le vers-librisme procède, en partie, d'un besoin 

naturel de variation et d'innovation - de , « la divine surprise 

toujours neuve» de Moréas - mais besoin qui veut être bridé, 

comme antagoniste d'un autr·e plus i'mpérieux, celui d'une 

certaine fixité, il est aussi et surtout une des faces de l'indivi

dualisme libertaire, dégénéres-cence de la grande idée révolu

tionnair'e de la liberté politique. (0 Liberté, gémissait Mme 

Roland· ... 1). On veut « vivre sa vie » sans se préoccuper 

d'autn;ti; le poète, « conscient de ses droits » mais non plus 

de ses devoirs, veut s'exprimer à sa seule et pleine fantaisie, 

sans tenir compte des l'ecteurs, ,auxquels il s'offre pourtant 

par l'intermédiaire du livre. _ 

Plus de gênes 1 Plus de « lits de Procuste » (G. Kahn). -r .. 

« J'ai tou tes les contraintes officielles en horreur » (P. 

Claudel). 

Les droits aujourd'hui n'ont plus de 'contre-partie. Màis, si 

certains poètes sont écœurés des rythmes fixes, le public, lui, 

n'est pas 'près, sans doute, d'y renoncer. Et n'a-t-il pas des 

droits à faire valoir lui aussi p Une conciliation est-elle impos

sible p Ne fut-elle pas constamment réalisée, et notamment 

aux siècles où la poésie Jeta son plus yi! éclat p 

Fox clamanlis in deserto. 

Cependant les vers-libristes n· ont pas entendu renoncer, 

quant à eux, aux ryth'mes poétiques; sinon, ils eussent recouru 

à la prose. La supériorité des ver sur celle-ci ne leur semble 

donc pas douteuse, quand du moins ils entreprennent de 

s"exprimer. Mais de notre côté (à moins que les connaisseurs 

ll'ajent plus voix au chapitre et que les artistes, tel Paul Clau-
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dei 2, dédaignent l'avis des « usagers ») nous pouvons nous 

cemander si les vers libres, tous les vers libres, sont encore 

rée1lement des vers. Il n'est pas nécessaire, pour goûter une 

belle mélodie, de s'être plongé dans l'étude du 'contr,e-point ; 

mais les grands musiciens n'envient-ils pas de plairc aux 

connaisseurs, aussi bien ,qu'aux profanes? N'était-ce pas là de 

tout temps le critérium idéal de la val'eur ar:tistique P 
Plusieurs üas sont à distinguer. T0l!tes les aberrances ryth

miques ne ,choquent .pas nos a'ccoutumances de la même 

manière ni avec une égale violence. 

Gertaines licences permettent encore de reconnaître des types 

réguliers, sauf sur un point. Soit) par exemple, les alexandrins 

qui déplacent simplement, ,comme le trimètre romantique, le 

temps fort de la 616 syllabe, ou même font un creux à la 616 on 

à la 7e syllabe, sur une muette : 

Que tous ceux qui veulent ,mourir, lèvent le doigt! 

Tenez! à la première du Cid, j'étais là. 

E. ROSTAND, Cyrano. 

- ou qui élident un e muet : 

Les anémones d'octobre aux pelouses dorées . 

. F JAlMMES, Octobre, le Deuil des primevères. 

(Je laisse <;le 'côté les licences sur les hiatus, les rimes et les 

ti.nales en - es, - ent, suivant une voyelle). 

Les vers plus longs 'que l'alexandrin nous déroutent aussi. 

Cependant ils se laissent ,parfois diviser en tronçons de ryth

mes ,connus. Par exemple, un vers de 16 syllabes qui serait 

coupé en deux octosyllabes, etc. Comme nous connaissons 

2. « D'ailleurs, l'écrivain connaît son métier ;mieux que le critique, 
qui ne peut dire là-dessus que des inepties ». (Interview accordée à 
M. Frank, dans le Cou'rriel' des Lettres). 

, 



déjà ces rythmes, leur juxtaposition n'empêche pas absohl

ment de les identifier au passage. Parfois ils sont plus rebelles 
à l'analyse : 

Soleils plénipotentiaires des travaux en blonds Pacloles .. . 

Que le vent malmène vers les transatlantiques bercails .. . 
Oh ! et puis, est-ce que tu connais, outre les pianos ... p 

J. LAFORGUE, l'Hiver qui vient. 

Enfin viendraient les rythmes tout à fait aberrants, plus 
lâches encore, quï n'éV'eillent en nous aucune réminiscence, 

même appro imative, de .rythme fixés, tels les versets de 

P. Claudel, qui ne sont presque (rythmiquement) que de la 

prose, mais découpée en tronçons à peu près d'égale lon

gueur ; et c'est en ·cela seulemen t qu 'il s ne sont pas dépouilles 

de tout rythme autre que prosaïque; car la prose, seule, n 'est 
astreinte à aucun rythme défini. On a connu dans le passé 

de. ces ryihm s dissolu, mais encore Poétiques, comme ceux 
qui étaient en usage chez les femmes germaines, au dire ' 

d'Augustin Thierry. Voir l'apo trophe de Fl'éd~~onde à Hil. 

péril< (Récits des temps mérovingiens, VII' récit) : « Dans Un 

pareil état de l'âme, il arrivait SOuvent aux femmes o'ermaines 

de prendre la parole en vers improvisés ou dans un langage 

plus poétique et plus modulé que le simple discours ». tes 

mélopées de Frédégonde en ·ce passage ressemblent, 1\ s'y 

méprendre, à nos versets modernes. Peut-être même ceux-ci 
doivent-i1s

J

en partie leur origine à celles-là, car le livre d'A. 

Thierry (1840) eut un très grand retentissement. (Cf. le chant 

de Pharamond, dans les Martyrs). J'ai dit ailleurs que ces 
versets procèdent aussi des Psaumes et des hymnes comme le 
1I1agnijicat 3\ 

3. Musique des vers, !p. 27, note 3. 
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Et puis les vers-libristes, y compris les « versettistes », aban

donnent-ils ou conservent-ils la rime? 

La rime est un rythm,e, en ,ce qu'elle signale à l'oreille la 

fi.I). d'une unité rythmique, qu'elle rattache à d'autres, car~ si 

la rime divise, aussi bien -elle rejoint. Des vers libres rimés ne 

sauraient donc être, quell-e que soit leur contextur-e intérieure, 

absolument arythmiques. Au -contraire, des vers libres non 

rimés ne se distinguent plus de la prose qu 'à l'œil, puisqu 'ils 

ne sont plus limités {en droit, tout au moins). 

On sait les mauvais tours que ,cet organe indis-cret a joués 

aux poètes dans le passé; il -continue. Certains poètes s'ima

ginent avoir écrit des vers, quand ils ont aligné des phrases 

un peu plus ,courtes (ou un peu plus longues, mais avec des 

alinéas) -que des lignes de prose, -et qui donnent ainsi à l'œil 

l'illusion qu'elles sont des vers. Des lecteurs peuvent s'y laisser 

prendre; l'auditeur point (pourvu qu'il s'y connaisse !) . 

On rencontre en effet des cas mixtes bien curieux, ou des 

poètes croient rimer, sans y réussir, parce qu'ils riment pour 

l'œil, non pour l'or-eille. L'œil découvre bi-en des rimes, mais 

que l'oreille _n'entend pas. Ges poètes ont oubJi.é (les poètes 

peuvent se tromper aussi quel'quefois, tout comn1e de simples 

critiques!) qu'une rime {~st un temps fort - et même un 

temps fort privilégié - et ils riment sur des temps faibles, 

sur les plus faibles de tous: les proclitiques, comme l'artide 

et les 'prépositions monos" llabiques. Un exemple : 

1 Entre les Bâtim-ents et la Maison, devant 

2 l 'aire sous le hangar où -métallique sourde 

3 sourdonne la Batteus-e vite-roulant, dur 

4 qui gigle l'averse de grain nu : le gars sur 

5 le Mànège hât-e d'aiguillon l'une et lourde 

6 allure des Bovins moteurs en un mouvant 

7 vertige ,de soleil - et pétille de luire 
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8 en tas hispide de Brûlure allumant les 

9 poussières, la pailh~ nruve : et 
ventile et vire 

10 le vent, au loin stellaire des glumes des Blés. 

René GUlL, Du vœu de vivre, vol. lU, 

livre IV de Dire du mieux. 

Evidemment, >cet auteur a voulu ,composer ici des alexan

drins, et rim'és. Passons sur les Hcences à l'hémistiche. Mais 

tantôt 'Ses rimes 'sont ,trop distantes (devant, mouvant, vers 1 

et 6), donc passent inaperçues; du .moins à l'oreille; tantôt 

les rimes sont proclitiques, et il est coutumier du fait: devant 

l'air 1 e - sur le Manèg 1 e - les poussièrl es - (vers l, 4, 8) -

aussi absolument i'mperceptibles à l'oreille. De tels vers seront

ils lus >comIne des vers P Ils deviendront inintelligibles et 

ridicules - ou ,comm'e de la prose P Mais on trahit alors le 

dessein du poète, en masquant toutes ses vaines contorsions. 

o.n voit à quels résultats ,contradi,ctoires aboutit sa fameuse 

théorie de « l'instrumentation verbale ». 

Il se Ipeut que l'aücoutumanüe nous rende familières, avec 

le temps, des formes rythmiques ,encore insolites aujourd'hui; 

elle ne peut faire que la nuit soit le jour : les >contraires 

s"exc1uent. La distinction des temps forts et des temps faibles 

ne relève plus 8'eulement de l'art des vers, mais des lois mêmes 

du langage - de {out langage. 

En somme, est-ce un bien que les formes poétiques soient 

devenues presque aussi instables que les modes féminines P 

Comme j'ai tâché de le mo.ntr~r. un noun?:1U rythme ne peut 

8'imposer, en général, qu'~près une adaptation, parfois lon

gue, du public apte à le sentir. Il est donc à craindre que des 

modes saisonnières ne soient oubliées avant 'même qu'on ait 

eu le temps ,de s'y aècoutum,er, c'est-à-dire de les goùter. Et 

,c'est ce qui condamne, non pas le besoin en lui-même de 
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variation, mais tant d'innovations successives aocélérées : nous 
ne « suivons » plus. Ce n'est peut-être pas sans dommage 
pour nous, public; ·mais les poètes, eux, n'y gagnent certai
nement pas_ Si les vers tiennent si peu de place aujourd'hui, 

à l'inverse de ce qui fut autrefois, dans les préoocupations du 

public, à qui la faute P 
A. 1. TRANNOY. 



AUTOUR 
DE LA 

RÉUNION DE LYON AU ROYAUME 

DE FRANCE 

II 

L'an 1303 a YU le triomphe définitif de la royauté capétienne 

sur les prétentions pontificales, et l'affaire lyonnaise devient 

par cela même une affaire intérieure du royaume. La dernière 

intervention de Boniface VIII est une bulle du pr juillet, 

œdressée au roi des Romains, Albert d'Autriche, réunissant de 

nouveau à l'Empire « les provinces qui en ont été distraites» 

et déliant les prélats et les seigneurs du royaume d'Arles 

des serments qu'ils ont prêtés au détriment de ce royaume. 

Riposte impuissante aux attaques du roi, sans 3.tction sur les 

faits, sans écho. Dès l'année suivante, 1304, le très pacifique 

Benoît XI lève l'interdit et Téconcilie les excommuniés. 

En 1305, la yille appartient encore à l'Eglise. Le nouveau 

pape Clément V, Bertrand de Got, qui avait été jadis le vicaire 

de son frère Béraud, y vient dès la fin de l '€té, aussitôt après 

son élection . . Il y rencontre le roi Philippe, qui s.'est installé 

au cloître de Saint-Just où ses troupes se sont .maintenues 

depuis 1302. Le pape y célèbre son couronnement le 14 no

vembre, y ·crée en décembre huit cardinaux français, parmi 

lesquels, avec le ·confesseur du roi et le ,chancelier du royaume, 

nous retrouvons Guillaume Ruffat, chanoine et. official de 

3 
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Lyon; puis, aprè de grave ,conflits entre ses gascons et les 

bourgeois, où intervient Philippe en qualité d'arbitre souve

rain, il quitte la ville, décidément trop française, et va errer 

plusieurs années dans la vallée du Rhône, de Vienne en 

Avignon, traînant sa cour de üouven,t en couvent, poursuivi 

par la menace du procès de Boniface VIII, auxiliaire malgré 

lui du Toi de France dans l'affaire lyonnaise comme dans -celle 

des Templiers, -consentant à tout au Concile de Vienne (1312), 

serviteur jusqu'à sa mort de la politique -capétienne. 

C'est encore à L on que se joue le dernier acte de la tra

gédie, lorsque le fils de Philippe, mettant fin au désordre de 

l'Eglis-e, fait élire dans sa ville son pape Jean XXII'!. 

Pendant le séjour de Philippe, sans doute avec l'assenti

ment du pape, les gen du roi ont négocié l'entrée de l'arche

vêque de Lyon dans la vassalité royale. 

Les légistes de Phi1ippe le Bel sont gens habiles et métho

dique ,moin violents, nloin hâtifs et plus souples qu'on ne 

le croit. On s'est fait d'eux une image romanesque: Michelet 

nous les a peints, « ce cheva1iers du roi, -ces âmes de plomb 

et de fer, ces cruels démolisseurs du Moyen Age » ; nous les 

connaissons par lui, son génie les a recréés, un peu déformés 

aussi. Tel fut sans doute Guillaume de Nogaret, le plus connu 

1. Les pièces €t docum€nts sur lesquels s'appuie cette étude viennent, 
comme ceux de l'article préoédent, du Cartulaire municipal de ~a Ville 
de Lyon (Cartulaire d'Estienne de Villeneuve) et du Tra.ctatus d~ bellis 
et induciis; un certain nombre de faits ont été pris au P. Ménestrier. 
n faut y ajouter ia thèse de M. Lizerand, Clément V •.• et, pour les 
relations avec la Savoie, les ouvrages de Guichenon, Histoire de Bresse 
et Histoire généalogique de la Maison de Savoie, et du marquis Costa de 
Beauregard, HistOire de la royale Maison (le Savoie, qui ont publié tant 
bien que mal un grand nombre de documents. 
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d'entre eux, que nous avons vu à l'œuvre lors . du « diffé

rend », et que nous retrouverons bientôt, quand le conflit 

redeviendra tragique, avec « ses imaginations baroques, son 

affreuse rhétorique, ses brutalités hypocriles ». Les autre ne 

-so.nt pas de mê'me trempe, ce sont de hauts fonctionnaires 

français, de grands commis - l'espèce n'en est point per

due -, très fidèles au roi et à l'Etat, très sûrs d'eux-mêmes, 

<:onvaincus de leur droit et désireux de faire pour le mieux. 

Ils ont procuré 'ce qu'ils -croyaient être le bien public, au 

mépris des privilèges particuliers; ils ont démoli le Moyen 

Age - du dedans, car ils étaient de leur temps -, sans le 

savoir et sans le vouloir, pensant l'améliorer en corrigeant 

des abus et en faisant des réformes; Mi,chelet le' r-econnn.1t 

d'ailleurs: ils inaugurèrent, dit-il, « la grande ère de l'ordre 

civil ». 

Dans ce travail de mise en ordre, ils rencontrèrent en di

verses provinces, mais surtout dans le Massif Central et sur 

la frontière de l'Empire, un certain nombre de grandes sei

gneu~ies ecclésiastiques, évêchés ou abbayes, faiblement 

gouvernées, où des vassaux turbulents et des voisins cupides 

imtr,etenaient sans fin les guerres privées. Ils les réduisirent 

€n la main du roi -par des tra,ités de paréage, qu'on appela 

au XVIIIe siècle , des Philippines. Ces traités et compositions, 

qui respectaient jalousement les droits spirituels de l'Eglise, 

touchaient à son pr-estige temporel et diminuaient sa puis

-sance; il fallut attendre pour les ,conclure l'abaissement dè la 

Papauté. La plupaTt datent des années 1307 et 1308 (Limoges, 

Cahors, Pa'miers, Mende, Le Puy, et, à part des autres, Viviers, 

qui constitue 'comme le traité lyo.nnais un empiètement sur 

le royaume d'Arles). Le même personnage les négocia tous, 

Guillaume de Plaisians, chevalier du roi, sénéchal de Beau

<:aire, spécialiste des affaires du Sud-Est du Domaine et du 

Toyaume d'Arles. 



Les Philippines se ressemblent toutes: c'est toujours, aprè 

une re-connaissance exphcite de va salité, une cession par le 

seigneur ecdésiastique d'une partie de ses droits féodau , 

moyennant quoi il bénéficie de la protection royale contre 

tous ses ennemis; c'est aussi le partage de l'administration 

de sa baronnie avec les gens du roi - nous savons ce que 

. cela veut dire -. Pratiquement ,c'est la paix et la prospérité 

pour tout le pays. 

Le traité lyonnais ne porte pas le nom de paréage. Il diffère 

des autre en ceci qu'il fallut établir en droit la suzeraineté 

rovale, qui n'existait pas 2. 

C'est l'objet de la première ou petite Philippine, qui cun

tient d'abbœd une inféodation dans toutes les formes, se réfé

rant à l'ancien échange avec le comte de Forez, puis l'érection 

en ,comté de la baronnie, par lnesure gracieuse, avec affir

mation de la ouveraineté royale en fait et en droit, puis une 

amnistie, une remise gracieuse de tous faits anciens et récent 

« forfecture, felonie, delicta, excessu , injurie, inobedientie, 

contumacie, rebelliones, fractiones 'pacis ». Ainsi sont qua

lifiées les ré istances de l'Egli e de L on ! 

La seconde, la grande Philippine, est un « traité de paix 

et ,concorde» ... « ous avons transigé, convenu et accordé ... 

octroyé plusieurs privilèges et grâces ». Le traité e t extrê

mement favorable à l'Egli e : dans au.cun autre le gens du 

2. Personne, autour du roi, ne se faisait d'illusions sur la valeur des 
prétentions royales. Plus tard, l'annexion faite, les rois de France 
en oonviennent sans ménagement. En 1315, le roi Louis le Hutin écrit 
aux Lyonnais une lettre close où il dit qu'il se gardera bien de 
renoncer à la souveraineté de Lyon, si illustre et si utile à son royaume 
(Carlulaire d'Estienne de Villeneuve, N° XXXIX). En 1317, Phili'Ppe 
le Long, dans une lettre patente, dispense les Lyonnais du droit de 
garde royale, parce qu'il percevait ce droit preterito tempore, quo pro 
subditis et justicialibus aliorum hQlbebantur, et qu'il ne veut plus le 
lever, causa cessante, cum ipsi immediate et ex toto nostri sint justi
ciabiles et subditi. (Ibidem, Jo XXVI). 
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roi ne se sont 'montrés si généreux. Il est visible que pour 

eux la petite Philippine est de beaucoup la plus importante: 

l 'archevêque 'et les chanoines se sont reconnus les vassaux 

du roi, ils ont lié el engagé leurs successeurs qui devront 

tous jurer le traité. Le but est atteint, la ille de Lyon fait 

partie du royaume. Qu 'importent dès lors des concessions de 

détail ou de forme quO on saura bien reprendre. 

Les Philippines, datées à PontOise du mois de septembre 

1307, furent aussi proclamées dans toute la baronnie - du 

moins hors de la ville de Lyon. « Le notaire Chérubin de 

Pynn parcourt les villages pendant les derniers mois de l'année 

1307, ,convoque les habitants au son de la cloche et de la corne 

rustique, leur lit le document en langue vulgaire et le leur 

fait approuver, les Lyonnais so.nt enchantés ... » 3. Satisfaits 

~ans doute sont les gen du plat pays, qui échappent au fléau 

de la guerre féodale, et qui, au surplus, n'o.nt rien à perdre. 

Il en est tout autrement des bourgeois de Lyon: un certain 

nombre des faveurs accordées à l'Eglise, et avant tout la juri

diction r'endue à l'archevêque et au chapitre « conjointement 

ou séparément », lèsent gravement leurs intérêts; les Phi

lippines les replacent brutalement dans la main de leur sei

gne.ur, d'où le roi, depuis un demi-siècle, les avait aidés à / 

B'e dégager. Si le traité est exé,cuté dans sa teneur, il n'y a 

plus de commune. 

Or il paraît bien que les bourgeois avaient pris le,s devants: 

un projet de traité aurait été fait en janvier 1307, à Lyon, 

entre les gens du roi et le ,chapitre, l'archevêque étant absent; 

nous ne le connaiss:ons que de seconde main: d'après la pro-

3. KLElNCLAU SZ, ouvrage cité. 
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testation des bourgeois, il était à peu près semblable à la 

grande Philippine, So,us une forme un peu différente. Tout 

ou partie de ce traité vint à leur connaissance. Ils s'assem_ 

blèrent donc, et, " le samedi devant la feste de Saint Vincent )), 

dans la maison de GUillaume Blanc, chantre de Saint-Paul, 

en présence de Maistre Pierre de Chalon, prOCureur du roi 

au bailliage de Mâcon et du .négociateur même des Philippines, 
l'archidiacre Thibaul t de Vassal ieu, les pri.nci pa ux citoyens 

de Lyon, conduits par leurs syndics et procureurs, accompa_ 

gnés de leurs conseillers « jurisperiti )) et dûment assistés de 

notaires publics, protestent solennellement contre le traité 

fait à leur insu. Leur porte-parole, Maistre Jehan Faure, ba

chelier ès lois, aIiirme que le seigneur roi de France a eu la 

suzeraineté de leur ville de tout temps « quod ejus contrarii 

memoria non existit )) et qu' il a toujours eu son juge dans la 

cité pour connaître de tous les appels ... que toute la juridiction 
appartient à l'archevêque seul, qu'il y a Sur ce point une 

sentence royale, scellée .. , que la cité de Lyon est franche et 

libre, " trancha et Zibera )), et que ses citoyens jouissent d'une 

·telle liberté que nul ne peut leur imposer la servitude ... que 
l'archevêque et le chapitre auraient fait entre eux et avec le 

ro,i un traité en 26 articles qu'on ne veut pas leur communi_ 

quer, qu'ils en ont connu deux articles qui sont à leur dam ... 

et qù 'ils n 'y 'consentent pas, mais y contredisent tant qu'ils 

peuvent " non consenliunt sed desadvoyant )). Le Procureur 

du roi répond qu'il ne peut leur communiquer le traité parce 

qu'il ne l'a pas, et n'en a pas reçu l'ordre, que s'ils savaient 

,ce qu'il y a dedans, " consentirent comp/osis manibus )) ... 
qu'au surplus il est prêt à procurer l'avantage de la Ville de 

Lyon '. La réponse est évasive, mais on en réfère au roi. 

Le roi ne pouvait passer outre à la protestation des citoyens 

4. Tractalus, N0 46. 
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- -certains articles de cette protestation, d'une mauvaise foi 

évidente, semblent avqir été inspirés par ses gens -; il ne 

pouvait pas renier la commune qu'il avait lui-même aidée à 

naître au temps des grandes querelles. Il avait aücordé aux 

bourgeois, qu'il qualifie dès 1294 de « persone libere » le droit 

de porter les armes et de construire murailles et tours, de faire 

des collectes et de lever des taxes, « denier pour livre de toutes 

choses vendues », et de contraindre les rebelles; en 1301, 

devant qu'ils fuss-ent ses sujet ' , il les avait exemptés d'avance 

de tous statuts généraux, présents et à venir; en 130,! il avait 

affirmé leurs privilèges, libertés, franchises et saysines -

nous dirions leurs droits de propriété; il avait usé, s'adressant' 

à son gardiat~ur, ou dans ses lettres patentes, de tous les mots 

qui signifient la 'commune, « universalitas, communitas » 5. 

D'autre part, et plus que jamais, comme nous le verrons 

bientôt, il avait besoin d'eux. 

~uoi qu'il en soit, peu de temps après la signature des 

Philippines, « le traité étant fait, corrigé, grossoyé et scellé », 

et tandis qu'on en poursuivait à grand bruit la publication 

dans les bourg et les villages, un arrêt du conseil en suspen

dait l'exécution, « parce qu'il y a de vieux discords entre 

l'archevêque et le chapitre, d'une part, et les citoyens, de 

l'autre, et que Tien n'a été prévu au traité pour liquider et 

1 régler ces affaires ». L'instrume.nt devait en être enfermé dans 

un coffret et déposé aux frères prêcheurs de Paris, « jusqu'à 

'ce que nous puissions nous occuper de ,cette affaire en per

sonne, -en notre grand conseil» 6. 

5. Archives municipales AA 4. Cartulaire d'Estienne de Villeneuve, 
XXXIII, LXXIX. 

6. Tractatus, N° 47. 
Une incertitude subsiste au sujet de la date de certaines pièces et de 

certains faits. C'est dans les premières années du XIVe siècle que se :place 
le changement de cc Style ». Pour les actes de la chancellerie royale, 
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Les Philippines étant ainsi suspendues, sans que fut rétabli 

pour ,cela l'ordre de ,choses ancien, la ville de Lyon n'a plus 

de statut légal, et les gens du roi, d'ac-cord avec la majorité 

des .citoyens, 'empiètent sans retenue sur les droits et sur 

l'autorité de l'Eglise et provoquent sans doute par leurs excès 

le mécontentement des petites gens, ce qui expliquerait la 

formation d'un parti -ecdésiastique et populaire, hostile à la 

réunion, sur lequel nous ne 'sommes pas renseignés, mais 

dont les événements qui suivent nous obligent d'admettre 

l'existence. 

Sur ,ces entrefaites, mourut l'ar,chevêque Louis de Villars. 

Pendant la vacance du siège, suivant l'usage ancien, l'évêque 

d'Autun dut exercer ,la régale; mais l'évêque d 'Autun mouTut 

bientôt, et le -chapitre se trouva investi des droits . souverains: 

« tenere et gubernare sedem lugdunensem ». Or le -chapitre fit 

deux ,choses : il déclara très pacifiquement aux habitants, et 

par-dessus leur tête, au roi de France, qu'il ne voulait pas 

qu'à propos de ,cette tenue aucun droit lui fut acquis, ni 

qu'aucun préjudioe n'en advint aux ,citoyens ou à la cité ... 7. 

Puis il élut ar,chevêque de Lyon un de ses membres, Pierre 

de Savoie. 

Celui-ci, -prince, guerrier et homme de 'cour, qui se trouvait 

près du roi, à Poitiers, aücepta le traité sans diffi.culté le 

4 août 1308. 

Cependant le gouvernement et l'administration de la ville 

de Lyon demeuraient entre les mains des royaux, et les rapports 

se tendaient de -plus en plus entr'e eux et les gens d'Eglise. 

De seconde 'main encore, nous savons que l'ar,chevêque et le 

1'année 'commence dès lors Je 1er janvier, alors que nombre de sei
gneurs et t'Üus les partiéuliers la font encore partir du dimanche de 
Pâques, d'où quelque confusion. Pour être plus c~air, nous traduisons 
toujours en nouveau style. 

7. Tractatus, N° 48 bis. 



chapitre se préparaient à la résistance en engageant des mer

cenaires et en excitant le mécontentement du petit peuple. 

Le sept janvier 1310, noble homme Gùillaume de Nogaret, 

chevalier du seigneur Toi de France, vint trouver r archevêque, 

à Paris, en sa maison, près des frères mineurs. Il lui rappela 

que le traité conclu avec son prédécesseur, d'heure,use mé

moire, était « évidemment utile à l'église de Lyon», et avait 

tous les caractères d'une grâce, qu'il avait été juré par l'arche

vêque défunt et tout le ,chapitre, et donc par lui-même, qui 

était lors ,chanoine ... , et le requit de prêter serment au roi, 

et de jurer l'observation dudit traité, et « sicut ille qui portat 

sigillum D01nini regis », en sa qualité de .chancelier, lui offrit 

de corriger ensuite les ,choses qui lui déplairaient. Thibault 

de Vassalieu, présent, accepta ,cette offre au nom du chapitre. 

« Mais ledit archevêque, ne voulant accepter les choses qu'on 

lui offrait, répondit qu'il entendait en délibérer à son loisir 

avec ses amis ». 

Etaient pr,ésents le gardiateur de Lyon, Bernard d'Anguissel, 

chevalier du roi, et Maistre Pierre de Chalon 8. 

Tel fut le grand .refus de Pierre de Savoie, qui .jeta sur la 

ville l'armée du Toi de France. 

Si Pierre a refusé, ,c'est qu'il se ,croyait en état de reprendre 

sa principauté, parce qu'il savait le Toi de France engagé à 

fond dans la guerre de Flandre, parce qu'il avait confiance 

dans les précautions , qu'il avait prises, et surtout parce qu'il 

était lui-même un prince de la maison de Savoie. 

(( Le voisinage de la Savoie avec cette ville, dit le P. Ménes

trier, a servi durant plusieurs siècles à entretenir des liaisons 

8. Tracta /us, ~o 48. 
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assez étroites entre les princes de cette maison et nos habi

tans ». 

C'est au XIIIe siècle que ces liaisons s'établirent et que devint 

immédiat ,ce dangereux voisinage. 

L'Etat sa oyard est né au Moyen Age du développe'ment de 

la seigneurie de Maurienne; possesseur des principaux cols 

des Alpes, il a grandi au XIIe siècle, lors des quer·eUes entre 

les papes et les empereurs. Ses 'souverai.ns, en général favo

rables à l'Empire, dont ils reçurent de grandes faveurs -

ThQmas 1er ,est vicaire impérial dès 1226 -, trouvèrent moyen 

de ne pas rompre av~c la papauté; aucun d'eux ne (ut jamais 

excommunié : ils savaient à propos changer de politique. 

D'autre part, à la façon même de nos capétiens, ils <;l.vaient 

su construire avec leurs baronnies un véritable Etat. Leurs 

lois de succession étaient souples, ils 11e donnaient jamais 

d'apanages; leurs cadets essaimaient à travers la chrétienté, 

cherchant fortune auprès des rois, ou surtout dans l'Eglise. 

Lor qu'Innocent IV vint à Lyon en 1245, le comte A'médée 

IY lenai t pour lui ,contre Frédéric II : il ferma à l' em pereuI' 

les passage des Alpes, et donna au pape un de ses fils, Phi

lippe, pour commander ses troupes et assurer la poHce et la 

prolecLÎon du concile. Celui-ci était alors évêque élu de Va

lence, il avait de grands bénéfices en Flandre et en Angleterre, 

et, sans être d'église, il était, dit Mathieu Paris, « copiosis 

redditibus saginalus » ; c'était un beau chevalier, « elegans 

corpore el armorum polenlia prepollens » ; tout le monde 

disait qu 'il devait son avancem·ent surtout à des causes sécu

lières ... , le pape le fit gonfalonnier de l'Eglise romaine, puis, 

sans qu'il entrât dans les ordres, archevêque de Lyon (1246) 9~ 

Philippe de Savoie ne prit jamais le titre même d'a!,che

vêque, il demeura vingt et un ans « prime sedis electus » ; il 

9. Mathieu PARIS, année 1245-1246. 
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fit exer,cer les fonctions -épiscopales par des -chorévêques, et 

poursuivit sa carrière militaire, se mêlant activement aux 

affaires du -comté de Savoie. Il séjourna peu à Lyon, et les 

Savoyards qu'il y amena avec lui ne s'y établirent pas 'à 

demeure; le chapitre continua de se recruter exclusivement 

dans les domaines de l'Eglise et chez ses voisins de l'Ouest; 

il s'ouvrit une seule fois en 1255, devant les grands mérites 

et la sainteté de Pierre d'Aoste. D'autre part, la Savoie ne dut 

pas ténir beaucoup de place dans le développement oommer

cial de Lyon, -car le comté était pauvre, et la guerre ne cessait 

de sévir dans les possessiQns d)outre-monts. 

L'expansion de l'Etat savoyard s'était arrêtée à l'ouest au 

contact des grandes baronnies du Revermont, de la Bresse et· 

des Dombes, dientes des ducs de Bourgogne et des rois de 

France, alliées de l'archevêque de Lyon. Au 'sud, le Dauphiné 

opposait à tous les efforts une barrière -solide, et la guerre y 

était continuelle. Elle s'était alors dirigée vers la plaine du 

PÔ, en franchissant les Monts et en suivant les hautes vallées: 

le comte de Savoie était marquis en Italie, souverain du Pié

mont, suzerain de Saluces et du Montferrat. 

Ces régions étaient beaucoup plus riches que le 'comté mon

tagnard, mais la maison de Savoie n'y était pas aussi bien 

assise; -elle s 'y trouvait engagée dans les querelles des guelfes 

et des gibelin, et empêchée d'y jouer le double jeu qu'elle 

pratiquait de ce côté-ci des Alpes. Les empereurs, qui se désin

téres aient des deux Bourgognes, portaient l'attention la plus 

vive à tout ce qui se passait dans la haute Italie : là, quand 

on était gibelin, il fallait le rester. D'autre part, au lieu des 

nobles de Savoie, renommés pour leur valeur et leur cour

toisie, les comtes y rencontraient des barons aussi puis ants 



que féroces, les « comtes ruraux », guelfes, puisque leur 

suzerain était gibelin, et les ,communes, avec leuT noblesse 

urbaine, les « popolani grassi », affiliées à la ligue lombarde, 

ennemies de l'~mpereur. Toute ·cette noblesse remuante se 

dérobait à leur a'ction, elle ne venait jamais à leur cour, ne 

les accompagnait ni dans leurs guerres particulières, ni aux 

croisades, et n'attendait que l'occasion de se rendre indé

pendante. 

La situation devint difficile pendant les dernières années 

du règne de Frédéric II, et pluS encore après sa mort; elle' 

fut intenable 'en 1263, lorsque le pape eut lancé sur l'Italie 

du Nord le grand aventurier Charles d'Anjou. Celui-ci, maître 

de la Provence et de Nice, entra dans la Haute Italie par les 

cols du Sud, reçut l'hommage du marquis de Saluces, mit la 

main directement sur le Montferrat, comme héritier des 

Padéologue, puis, allié des Visconti de Milan et des villes 

lombardes, appuyé sur la noblesse guelfe, il s'empara de toute 

la plaine ,et prit le titre de Prince du Piémont. Or, en 'ce temps, 

la dynastie savoyarde était plus faible qu'elle n'avait jamais 

été; les frères et les neveux de l'ar,chevêque Philippe étaient 

des médiocres, qui ne savaient que se battre vaillam1ment, se 

faire tuer ou prendTe, et mourir en prison; les règnes sont 

courts, amenant à la tête de l'Etat de tout jeunes gens, des 

enfants 10. 

C ',est alors que Philippe se démit de son archevêché (1267), 

se maria, et devint comte (1268). Aussitôt il se détourna des 

luttes italiennes, abandonna pour un temps les possessions 

10. Cf. Gl;ICHENON, qui analyse beauooup de documents perdus aujour
d'hui. 

Quarante ans après, seulement, Amédée V put venir au secours de 
ses vassaux, sans d'aipeurs s 'engager à fond, et sans grand l'ésultat. 
Les possessions italiennes ne reviendront à la Savoie qu'à la fin du 
XIVe siècle, au temps du « Comte Verd )J. 

/ 
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perdues, donna à défendre à ses neveux les hautes vallées 

orien'tales et entreprit de développer l ?Etat savoyard vers 

l' oue t, en direction de Lyon. 

Philippe, devenu ,comte de Savoie, n'oublia pas qu'il avait 

été archevêque de Lyon, il ,conserva des relations étroites avec 

le clergé et les habitants, et, dès qu'il le 'put, intervint dans 

les affaires de la ville. C 'tétait le temps des grosses émeutes, 

des batailles rangées entre bourgeois et gens de l'Eglise, des 

massacres et des incendies. Le siège archiépiscopal était va

cant; l'arbitrage de Saint Louis n'avait procuré qu'un répit; 

aussitôt le roi parti pour la croisade (1270), la guerre civile 

s'·était rallumée. Dès cette année, nous voyons les citoyens 

de Lyon se placer sous la garde du Comte de Savoie, vicaire 

impérial, au défaut du roi il!. Le passage de Philippe le Hardi 

à son retour de Tunis (1271), son action énergique et prolon

gée, l'élection d'un archevêque - un Savoyard, Pierre de 

Tarentaise -, et le concile de 1273 avec la haute intervention 

pontifi.cale, suspendent pour peu de temps les manœuvres 

directes du comte de Savoie. 

Mais, entre temps, se précisent les projets de Philippe. En 

1267, il avait épousé la fille du comte de Bourgogne, veuve 

d'un 'comte de Chalon; il ne pouvait rien espérer de son héri

tage, passé à un fils du premier lit, mais il ,était entré ainsi 

dans la politique du royaume d'Arles. Aussitôt après avnir 

in tallé sur le revers des Alpes ses autres neveux, il choi ~it 

pour son suocesseur, sans tenir -compte d'aucun droit de 

primogéniture, Amédée, fils du plus jeune de ses frères, fit 

approuver son choix par le roi de Germanie et le roi d'An-

J 1. Le P. Ménestrier H vu aux Archives municipales une lettre du 
comte de Savoie prenant les Lyonnais sous sa garde en 1270 (Preuves, 
N° 129). 



gleterre !12, et lui fit épouser en 1272 l' héritière unique de tout 

le pays de Bresse, Sibille, dame de Bâgé. Il portait ainsi de 

l'Ain à la Saône la frontière de l'Etat savoyard. 

Il devint do.nc le voisin immédiat de la ville de Lyon, et 

tout aussitôt, partant des relations qui existaient de tout temps 

entre la noblesse bressane ·et les Lyonnais, commença l'infil

tration des Savoyards dans la cité .\13 : on trouve dès lors des 

chevaliers vassaux du comte dans les ·emplois militaires à la 

solde de l'ar,chevêque ou du ·chapitre; le chapitre lui-même, 

jusqu'alors impénétrable, reçoit en quelques années dix cha.

noines savoyards ou vaudois. Le comte se met à empiéter sur 

les droits de l' ar.chevêque et sur le territoire même de l'Eglise 

de Lyon : « Il rend la justice sur le pont du Rhône, et y fait 

ouvrir les testaments ... , il a ôté à l'archevêque la garde des 

châteaux de Vériissieux et de Saint-Priest ... 14, il achète à un 

de es vassaux, san~ son aveu, le château de Saint-André ... ». 

Tandi que l' offi·cial reproche aux -cinquanteniers de s'être 

placés de nouveau sous la garde du ·comte (1276), le chapitre 

fait le ·même grief aux abbés, prieurs et moines des couvents 
de Lyon 15. 

La période qui suit est plus ·calm·e. En 1284, à la mort du 

sénéchal, toute juridi,ction doit revenir à l"ar,chevêque seul, 

d'après la décision du pape Grégoire X en 1273 ; mais Pierre 

d'Aoste, ar'chidia,cre -, un Savoyard -, et Henri de Villars, 

chamarrier, T,éclament leur juridiction et font intervenir le 

12. Codex Italie diplomaUcus, 1285. 

13. Des seigneurs de Grôloée, de Gorrevod, de Chastelvieil, etc... cer
tains se fixent. à Lyon et deviennent propriétaires de m.aiSions et de 
tènements entiers; leurs descendants s'y retrouvent jusqu'au x~ siècle. 
Les Grôliée sont mêlés intimement à l 'histoire de Lyon. 

14. Un document postérieur (1326) nous apprend qu'il est aussi 
propriétaire de Jonage : il sépare ainsi la ville de Lyon de son allié 
(lt protecteur traditionnel, le dauphin. 

15. Tra.ctatus, N° 10. 
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-comle, son ,neveu Louis, et le seigneur de Villars. Nous avons 

la lettre de Philippe et la r,éponse des bourgeois : l'une et 

l'autre donnent l 'iIn pression de relations fréquentes, ordi

naires, et très cordiales entre les deux parties '1.6'. 

Philippe de Savoie mourut en 1285, après avoÎT associé 

.effectivement depuis deux ans son neveu Amédée au gouver

nement de ses Etats. 

Amédée V (1285-1323) est appelé le Grand, dans les histoires 

de Savoie. Il reprit et développa les projets de son oncle Phi

lippe, et, plus que lui encore, tourna vers l'ouest son activité. 

Par un traité signé en 1294, il obtint de ses neveux, fils de 

son frère aîné, et des autrI:es princes ses cousins, une renon

ciation à tous leurs droits présents et futurs, en leur confir

mant les baronnies qu'ils tenaient outre monts. 

Il agrandit son Etat de ,ce 'côté-d des Alpes, et par la guerre 

et la diplomatie en assura le 'statut territorial. La Bresse, admi

nistrée jusqu'à son avènement par des officiers bressans, reçoit 

dorénavant des baillis savoyards ou piémontais (Aynard de 

Bardonenche, 128'7) ; à la mort de la comtesse Sibille, en 1294, 

elle devient l'apanage de son fils aîné , et se trouve ainsi ratta

chée étroitement à la couronne. 

En 1286, il fait la guerre au sire de Beaujeu, maître de 

Sathonay, Miribel, Meximieux ' et Péroges, et lui fait recon

naître sa suzeraineté pour les dOlffiaines d' au delà de la Saône. 

En 128'7, il reçoit l'hommage des puissants barons de Vil

lars et Thoira's, qui lui soumettent les Dombes du Pont-d'Ain 

jusqu'à Trévoux. Il complète sa frontière de ce côté en a,chetant 

la même année Montluel et la Valbon.ne, l'année suivante, le 

Pont-de-Beauvoisin. 

16. Tractatus, N° 30. 
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En 1289 il règle à l'amiable à son grand avantage, avec le 

duc de Bourgogne, le sort de la baron.nie de Coligny et de 

tout le Revermont. 

Du côté du Dauphin, le vieil" ennemi de la maison de Savoie, 

plusieurs traités (1292, 1304, 1314) succèdant à de longues 

périodes d'hostilités, sur une frontière instable ~t enchevêtrée, 

ont procuré tant bien que mal une paix toujours précaire. 

Quant au ,comté de Forez, Amédée peut, depuis quelques 

années, -compter sur son allianèe ou sa neutralité. 'En effet, 

son frère Louis, baron de Vaud, après de longues aventures, 

-vient d'épouser la veuve du dernieT comte, et 's'est fait le 

tuteur de ses enfants. 

Maître d'un Etat aussi grand et aussi bien gardé, Amédée 

s'est fait aussi une .capitale en achetant à l'un de ses vassaux 

le .château de Chambéry 17. 

Ajoutons que, père d'une nombreuse famille, il a marié 

ses filles à tous ses voisins, et jusqu'au roi de Bohême; qu'il 

a relevé dans l'Italie du Nord la faction des gibelins; qu'il 

est le plus solide soutien du roi de Germanie Henri de Luxem

bourg; que ,c'est lui qui mènera couronner à Pise (1313) 

l'empereur Henri VII, et qu'il en reviendra prince d'Empire 

et vicaire impérial, redouté du pape et redoutable à tous -

sauf peut-être au roi de France. 

, . 

Tel est le ouverain qui menace d'absorber la ville de Lyon. 

Son intention ne ,m·e paraît pas douteuse : son grand Etat 

rural manque de villes, depuis la perte des communes pié-

17. Chambéry, acquise en 1232 par Thomas 1er, qui lui donne aussi
tôt des franchises importantes par le célèbre « livre verd ». Amédée V 
entreprend et mène à bien la reconstrucUon du château, qu'il laisse 
à peu près tel que nous le voyons aujourd'hui. 



montaises; il touche maintenant à deux villes importantes, 

pratiquement san~ maitre, et il est tenté de les pre.ndre. 
Dès 1285 il a mis la main sur Ge.nève, obligeant les prud-

hommes à le reconnaitre pour leur protecteur, se chargeant 

de les défendre contre les usuTpations de leUT évêque". 
Laisser le roi de France affaiblir r église de L)'on ; s'ass

UTer 

du pen d'influence qui lui reste en remplissant le chapitre 

de Savo)'ards et de Dressans 19; pousser à l'a1'<>hevêché ses 

illustres vassaUX Henri et Louis de Villars, enfin son neveu 

pierre, homme fier et léger, qu'il tient dans sa main; cepe.n

dant, capter les bonnes gràces des cito)'ens en les pre.nant 
sous sa garde (1286), et en les traitant courtoisement de paroles 

et d'actes; leur donner en les entourant de farter esses sa

vo)'ardes, et en ex:erçant jusqu'à l'abus tous les droits mal 

acquis dans lenr voisinage, une forte impression de puissance 

et d'aud .. 
ce 

... ; puis, un jour, quand le roi de France aUTa le 

dos tourné, prendre la ville et la garder ... 
Te! me paraît avoir été le grand dessein d'Amédée V. 

-ltb-

Mais, pour que ce dessein pût s' .. ccomplir, il fallait que le 

roi de France)' consentit, ce qui était peu probable en l'état 

de la cause, ou qu'il devint trop faible pour s')' opposer. 
_ Les comtes de Savoie av-aient ·eu jusqu'en 1212 peu de rap

ports avec les capétiens, dont ils n'étaient pas les voisins 

immé<liats; mais ils n'ignoraient pas leur fo1'<>e, l'a)'ant éprou

vée maintes fois, dans leurs guerres avec les Dauphins, alliés 

18. Il ne s'agit pas ici seulement d'une" garde» <JOlllm
e 

à Lyon. 
Les comtes, par la suite, considérèrent Genève comme leur propriété; 
lors de l'Escalade, les habitants sont traités en sujet rebelles. Costa 

de Beaure,gard, p. 316. 19. Son neveu Pierre en 1296, son fils Aymon en 1298, un autre 

pierre de Sav'oie en 1306. 
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perpétuels du roi de France. Ce fut en 1212, lors de l'annexion 

de la Br-esse, qu'ils entrèrent en contact, et tout aussitôt, là 

aussi, ils jouèrent leur double jeu. 

Ennemis nés des Dauphins, ils prennent pla,ce parmi les 

adversaires du roi dans toutes les 'coalitions, et s'allient, par 

exemple, avec les Anglais. Mais -cette alliance, profitable à 

leurs cadets, qui font fortune en Angleterre, n'est effective 

qu'aux frontières du Dauphiné. Lorsque surviennent les trêves 

ou « l'abstinence de guerre n, on s'entend très vite et très 

bien avec le roi, tout en continuant à se battre avec l'allié du 
1 

roi. Nous voyons ainsi Philippe le Bel engager en 1304 au 

comte de Savoi,e deux châteaux e~ Mâconnais, paroe que Je 

Dauphin ne veut pas lui rendre Montrevel qu'il lui a pris 

« per treugas n, et dix ans après, le roi donner l'ordre au 

Dauphin Jean, « valitori nostro n, de rendre Montrevel au 

comte « valitori regis A nglie », pOUT dégager ses deux -châ

teaux 20. Au Midi, donc, rivalité ,continue mais lointaine, sans 

passion de part ni d'autre, sans malveillance de la part du roi. 

Mais le comte de Savoie, devenu seigneur de Bresse, hérite 

d'une tout autre tradition : les seigneurs de Bâgé ont toujours 

eu affaire au roi de France, bien qu'il ne soit pas leur suzerain 

et respecte Jeur indépendance 21; ils datent leurs actes du règne 

du capétien : « règnant Louis, fils ·de Louis, roi de France 

(1149) n. Ils se -conduis-ent comme ses protégés, et recourent 

à lui dans tous les cas : en 1160, Raynaud de Bâgé étant en 

guerre av-ec ses voisins, le Beaujolais lui a pris son fils : « Si 

vous me.le faites rendre, écrit-il au roi, omnia castella mea, 

20. GUICHENON, Histoire de Bresse, Preuves, p. 123. 

21. L'évêque de Mâcon s'étant plaint à Louis le Jeune de ses voisins, 
le roi vint à Vézelay, ordonna au comte de Mâcon et au seigneur de 
Beaujeu de faire satisfaction à l'Eglise. « Pour Je sire de Bagé, écrit-il 
à l'évêque, je ferai mon possible : (le quo taceret passe suum ... , 
GUICHE ON, Histoire de Bresse, Preuves, p. 48 à 50. 
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que a nemine teneo, a vobis accipiam, et tam ego quam omnia 

mea vestra erunt ». Amédée entretie.nt ces bonnes relaLion , 

il continue d'honorer et de redouter le roi, et lui donne de 

grandes marques de fidélité, et l'attitude du seigneur de Bresse 

tend à devenir ,celle du ,comte de Savoie. En 1304, bien qu'il 

fût ralli é du roi d'Angleterre, il 'envoya son ms aîné Edouard, 

baron de Bàgé et de toute la Bresse, avec des troupes, à 1'0 t 

du roi Philippe, à la solde de deux mille cinq cent écus 

<l'or 22 ; le jeune prince se distingua dans la guerre de Flandre 

.et fut armé chevalier devant la bataille ... 

Pourtant le roi n'avait pas manqué de contrarier la poli

tique d'expansion du comte, il était inquiet de ses progrès, et 

l'attention de ses ge.ns était éveillée sur les menées savoyardes 

.à Lyon. 

L'archevêque Pierre, en refusant de jurer les Philippines, 

tandis que le royaume de France semblait en péril du côté des 

Flandres, agissait en prince de Savoie. Il devait compter sur 

-son oncle. Mais lors de la révolte, la situation en Flandre se 

trouvant Détablie, la mar,che rapide de l'armée royale paralysa 

tout de suite le comte, qui, ,d'ailleurs, connaissant la force 

française, ne tenta pas de soutenir T'action engagée. Mieux, 

selon le procédé habituel de la maison de Savoie, il fit bon 

"Vi age, s'entremit entre l'archevêque et le roi, et, renonçant 

-au fruit qu'il ne pouvait ,cueillir, se détourna de l'arbre dé

fendu, et s'occupa d'autre chose. 

Le roi de France n'avait plus à hésiter: cette ville précieuse, 

i dangereusement convoitée, il fallait s'en emparer sans 

retard, définitivement, l'attacher au royaume par ~es liens 

olides, que nul ne fût tenté de briser. 

22. Trésor des Chalrtes, J. 501, N° 5, cité par Boutaric. 
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L'an.nexion sc fit en trois temps : 

D'abord, une a,ction militaire prompte et vigoureuse. L'ar

chevêque, après son refus, était rentré à Lyon; il avait soulevé 

les bourgeois ,contre les gens du roi et obtenu par quelque 

moyen que la ville fermât ses portes. Nous ne connaissons 

presque ·rien de cette aventure : un détail seulement. Le Il 

avril 1310, une bande d'émeutiers, conduite par des partisans 

de l'Eglise, ·chassa de Saint-Just la petite garnison française 

qui s'y était maintenue depuis 1302 ; il nous reste un procès

verbal de l'occupation par les Lyonnais du pont-levis et du 

prieuré de Saint-Irénée : ils jurènmt au prévôt du chapitre de 

Saint-Just de tenir de lui ces positions fortes, et de lui obéir 23. 

o.n sait aussi que l'ar,chevêque s'y réfugia avec les siens. 

« Aussitôt le roi dépêcha son fils le roi de Navarre avec 

l'armée de Flandres, qui ne lui était plus utile aux Pays-Bas, 

et lui ,commanda de mettre l'archevêque à la raison en faisant 

le siège de la ville ». Louis Hutin partit de Paris avec ses 

frères, prit en passant par ses Etats son beau-père le duc de 

Bourgogne et marcha droit sur Lyon. Il mit le siège devant 

la ville à la fin du printemps. Celle-ci ne résista guère, ses 

re sources guerrières étant médiocres, et la fidélité des habi

tants plus que douteuse. Il n 'y avait de secours à attendre que 

du comte de Savoie, à qui la tentative avait tout de suite paru 

désespérée, et qui n'intervint pas en faveur de son neveu. 

Le comte Amédée avait ,cherché à s'al1ier avec Henri de 

Luxembourg qui tentait à cette époque d'affirmer les droits 

de l'Empire en établissant des péages sur le Rhône. Il avait 

alors lui-même reçu du roi de France un dur avertissement ~ 

le roi avait exécuté, av'ec une brutalité singulière, une expé

dition de police sur ses propres terres. « Le seigneur de 

Saint-Laurent (les Mâcon) étant entré en armes sur le territoire 

23. Archives du Rhône, Fonds de Saint-Just, liasse 12, N° 2. 



français et a)'ant maltraité un sergent du bailli de ;\lâ~on, 
Phili ppe envo)'a des troUpes assiéger le château de Saint-Lau

rent, bien qu'il fût situé hors du ro)'aume, et le fit raser. li 
exigea du comte de Savoie la promesse de ne pas le rebâtir, 
afin qu'on n'oubliât pas quelle vengeance le roi de France 

tirait des insultes qu'on osait lui faire ". 
Amédée vini, en personne, joindre ses troupes à l'armée 
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royale. La vine <oapitul
a 

la veille de la Madeleine (21 juillet) ; il n')' 

eut ni pillage ni massacre; plusieurs bourgeois furent pris 

en Mage et envo)'és à Mâ<oon ; une garnison française occupa 

Saint-Just et Pierre-Seize, sous les ordres de Béraud de Mer
cœur, chevalier et homme de main du roi. L'archevêque se 

rendit à son oncle, qui l'emmena droit à Paris. 

A la suite de cette exécution, un nouveau traité s'imposait, 

qui mettrait aux mains du roi, directement et sans réserve, 

la ville avec toute sa baronnie; pour les négociations à venir, 

les Philippines trop libérales constituaient un précédent fâ

cheux; les commissaires du roi, Béraud de Mercœur, capi

taine de L)'on, et Regnault de Saint-Beuve, ·chevalier, le futur 

sénéchal, s'occupèrent d'organiser cc>ntre elles une opposition. 
Ils rendirent aux L)'onnais touS leurs privilèges, et, de nou

veau, favorisèrent la commune: aucun des bourgeois influents 
n'avait pris une part active à ectte équipée 25; les commissaires 

les trouvèrent tout prêts à seconder leurs entreprises; aussi 

24. BOUTA1\lC, la France au temlfs de PIlilippe le Bel, p. ,09. La pro
messe du comte de donner toute satisfaction au roi (octobre 1310) est . 

au Trésor des Chartes, J. 501, N° 7. 
25. Le procès-veTbal cité plUS haut, seul teffiO

in de l'émeute, nomme 
plusieurs citoyens qui sont, sanS doute, les chefs des assaillants: aucun 

nom connu ne figure dans cette liste. 
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demandèrent-ils au roi, dès le mois de septembre, et obtinrent

ils de lui la libération des ôtages détenus à Mâ·con, et la resti

tution gracieuse de tous les biens confisqués 26. 

Au mois de novembre 1311, ils firent comparaître devant 

eux, dans la grande salle de la maison ar·chiépis·copale, tous 

les vassaux de l'archevêque et du ,chapitre, ave,c les représen

tants de la ville. Là se trouvèrent en personne les abbés d'Ai

nay et de Savigny, Jehan comte de Forez avec vingt-trois.. 

autres barons et gentilshommes, les procureurs des chanoines 

de Saint-Just et 'du prieur de l'Ile-Barbe, des Seigneurs 'de 

Beaujeu, de Roussillon, de Jarez, et les citoyens de Lyon, 

représentés par Messire Humbert de Vaux, docteur ès lois, et 

Maistre Jehan Faure, « tous se joignant ensemble et ne for

mant qu'un 'corps ». Ils déclarèrent que toute la ôté de Lyon,. 

Ïes baronnies et les terres nobles sont et ont été « ab eterno », 

sises dans le royaume de France, sous la garde, la suzerainet~, 

Je ressort, l'obéissance absolue du roi. .. , qu'ils n'ont jamais 

eu, n'ont et n'auront jamais affaire qu'au roi ... , « salvis feodis 

et retrofeodis », et encore, même pour leurs fiefs, qu'ils ne 

~ont et'n'ont jamais ,été soumis à la juridiction 'temporelle de 

l'urche'vêque ou du chapitre ... , que les 'prélats, moi.nes, barons. 

et gpntilshommes tiennent l'archevêque et le ,chapitre poUf' 

.leurs voisins, et « quantum in futurum meruerint, in amicos », 

(en tant qu'ils le mériteront dans l'avenir, pour leurs amis) .. , 

En fil) il s se proc.lamèrent les sujets dévoués et fidèles du roi 

dl.' France, lui offrirent leuTs personnes et leurs biens, et 

acceptèn'nt même de lui payer des impôts! 

Ce chef-d'œuvre de mauvaise foi, üertifié par quatre notaires ,. 
illustre le second acte de l'annexion 27, 

26, Cartulaire d'Estienne de Villeneuve, N° XXXVI. 

,27, Tractatus, N° 50, 
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Enfin, il fallait traiter, et dépouiller l 'Eglise: on ne pouvait 

donc éviter, une dernière fois, de s'adresser au pape. Clé

ment V, au plein de la querelle, avait tenté de s'entremettre: 

nou;3 avons une lettre aux Lyonnais, du 24 juin 1310, où il 

plie h's der.cs et ,ceux des bourgeois qui sont pour lui de tâcher 

de -con':\,erver la bienveillance du roi, sans pourtant enfreindre 

les droits de l'E~lise ; il leur annonce l'envoi de deux cardi

naux. Le 5 a~ût, il ,convoqua l'ar-chevêque, pour q~i il avait 

demandé un saùf-conduit; il le pria de ne pas traveTser la 

ville au cours de -son vo-yage 28. Pierre de Savoie séjourna 

auprès du pape, à Vienne, attendant son sort, jusqu'au prin

temps 1312. 
En janvier 1311, le pape reçut de la cour de France une 

série de mémoires en vue du procès, de Boniface VIII; l'un 

d'eux ,concernait l'affaire de Lyon. G. de Nogaret -y exposait 

à sa façon les droits du roi sur l'Eglise : 

« Il est .certain, notoire et indubitable que la cité de L-yon, 

convertie à la foi catholique au temps de l'Eglise primitive, 

étant venue plus tard aux mains des infidèles, le roi de France 

qui régnait alors, par la force de ses armes et le rouge sang 

de ses sujets, la conquit avec tous les droits qui y sont atta

chés, la rendit à la foi ,catholique et au ,culte divin, sous sa 

juridiction royale... il Y fonda l'église cathédrale. 

« ,cornme au temps des infidèles il y avait eu là un archi

flamine, il en fit le siège d'un archevêque, et le primat de 

son royaume ... 
« anciennement le ,comte de Lyon tenait son comté en fief 

du roi de France; ce ,comté, l'église de Lyon l'acquit par voie 

d'échange, du 'consentement, sous l'autorité et avec la confir

mation du roi de France, de qui ledit comté mouvait en fief ... 

28. Reg. pont., N°S 6319, 6320, 6283. 



« d 'autre part - preuve irréfutable _, le chapitre porte 
les fleurs de lis SUr son sceau ... 

« les al'Chevêques ont toujOUl'l! juré la fidélité, jusqu'à celui-d ... 

« jamais aucun autre que le roi de France n'a exercé aucun 

POUvoir SUr Lyon, bien qu'on dise que certains archevêques, 

par trahioon, se soient adressés, en leur temps, à d'autres 
princes ... à l'insu, toujours, du roi de France ... » 29. 

Nous reconnaissons ces arguments, et nous en godtons la 

saveur. Un autre mémoire, dd à G. de Plaisians, expose, entre 

autres choses, que « dans un vieux Passionnaire de l'Eglise 

de Lyon, il était dit qu'un saüit archevêque, étant tombé 

malade à Paris, pria le roi Childebert de désigner Saint Nizier 
pour le remplacer ... » 30. 

Ces hell
es 

raisons firent peu d'impression Sur Clément V, 

bien qu'il ne faille pas croire que leur impudente fausseté 
frappât les gens de cette époque comme elle nous frappe au

jomù'hui. Mais les gens du roi avaient lié la question lyon

naise à celle du procès de Bonifaœ; après l'abandon de ce 

Procès, le pape, qui célébrait alors le Concile de Vienne, 
abandonna aussi la cause de l'archevêque : « assensurn non 
prebuil nec dissensurn n, et lui laissa le soin de prendre une décision 31. 

Pierre de Savoie, isolé, sans appui, en but aux menaces de 

Nogaret, aCCepta les dures conditions que le roi en personne 
lui imposa lors de son passage à Lyon au mois d'avril 1312. 

Il lui abandonna toute sa juridiction SUr la ville et la baronnie, 
moyennant une indemnité en terres (10 avril). 

Les Philippines furent révoquées le 20 avril. 

29. MiNESTRIER, Preuves, N° 32, et D.uPUY, Sistoire du Différend, p. 317-324. 

30. Trésor des Chartes, J. 267. 

31. BERNARD GUY, dans Sistoriens de la France, XXI, 722. 
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En mai, le pape approuva le nouve~u traité. 

Le 23 juin 1313 était créée la sénéchaussée de Lyon. 

« Et sic deinceps Lugdunum ad regem et regnum Francie

pertinet tali jure » 31. 

Jean DÉNIA U , 

Professeur au Lycée du Parc. 





PO KYU-YI 
poète chinois de la dynastie des Thang 

Po K)'u-)'i, ou Po Lo-th)' en , naquit le 20 de la première 

lune de l'an 112 après J.-C., sous le règne de Thai tsong, à 

Sin-tcheng, dans le ilIo-nan. Son père, Po Ki-keng, adjoint Il 
la préfecture de S)'ang-tcheou, aujourd'hui S)'ang-)'ang (Hou

pei), mourut en 194. Ses frères, Po '{eou -
wen

, l'alné, et deUX 
cadets, Po Hing-k)'en et Po '{eou-mei ne jouèrent pas un grand 

rôle dans sa vie. Dès l'âge de cinq ans, Po K)'u-)'i apprit la poésie. En 181, il 

-vint pour la première fois à Tchhang-ngan (Chàn-si), alors ca

pitale centrale. Très estimé de Kou Hwang, poète en renatn, 

et protégé par lui, il acquit rapidement la célébrité. 
Après avoir passé successivement plusieurs ,concours, il fut, 

en 802, nommé en même temps que son mei11eur ami, '{uan 

Tchen, comme lui poète, correcteur des livres. La durée de 

cette fondio
n 

étant limitée, tous deux durent quitter leur poste 
quatre ans plus tard, mais ils se présentèrent aussitôt au « Con-
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cours pour ,ceux qui possèdent beaucoup de 'connaissances et 

d'expérience et qui savent les appl.i.quer ». Le poète nous dit: 

« Je m' enf.ermais chez moi plusieurs mois durant, j' examinais 

ce qui se passait dans l'Empire et j'établis soixante-quinze ar

ticles à appliquer ». Il réussit. Classé dans la quatrième caté

gorie, il devint wei de Tcheou-tche (Chàn-si). Le w·ei assurait 

à la fois la direction des prisons et de la gendarmerie. Il resta 

dans cette ville jusqu'en 807. Rappelé à Tchhang-ngan pour 

pr,ésider les Concours Impériaux, il se présenta peu de temps 

aprè , sur l'ordre de l'empereur, à un ,concours spécial à la 

suite duquel il obtint le grade de Membre de la Forêt des Pin

ceaux, sorte d'Académie Impériale. L'année suivante, nommé 

che-yi de Gauche, il prouva sa conscience et son énergie. Il 

y avait deux 'Che-yi, oelui de Droite et celui de Gauche. Postes 

secondaires et ingrats : il s'agissait, en effet, de faire remar

quer au souverain ses erreurs. Po Kyu-yi, fonctionnaire mo

dèle, s'acquitta s'crupuleusement de son devoir. C'est ainsi 

qu'en 810, son ami Yuan Tchen ayant été dégradé injuste

ment, Po Kyu-yi tenta de faire revenir l'empereur sur sa déci

sion, mais en vain. D'ailleurs, sa fonction de 'Che-yi expira 

et le souverain lui laissa la liberté de choisir un autre poste 

secondaire. Po Kyu-yi exprima le désir d'occuper une pl<l'ce 

peu a'bsorb~nte. L'empereur le nomma alors conseiller mili

taire de la préfectur,e de la ,capitale centrale. 

En 811, sa mère, devenue folle, se noya dans un puits. Selon 

la coutume, Po Kyu-yi démissionna pendant son deuil. Sa 

fille, Kin-lwan, son premier ·enfant, mourut 1;1 même année. 

Cette dernière perte frappa particulièrement le poète. A plu

sieurs reprises, il exprima sa douleur dans ses poèmes. Voici 

l'un d'eux: 

Tu trébuchais autour du lit en gazouillant; 
Tu étais fraiche comme la fleur, fragile comme ]e jade. 
/\. neine tigre de trois <ms, tu comprenais déjà notre affection. 
Mais, hélas! sans pouvoir distinguer l 'est de l'ouest, tu mourus! 
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orres intelligente, tu différais de ceux qui sont mor~s en bas âge, 
Pour tDi, je dus, contre la cDutume, faire une cérémonie funéraire; 
MDi qui ne suis pas un grand sage, 
Gomment pourrais-je résister à la douleur causée par ta perte 
Attristé, je regrette d'être aussi maladroit que le.s pigeons 
Qui n~ savent guère construire un nid ~Dlide ; 
Au printemps, les Diselets tombent du nid, 
Et leur vie à lPeine commencée s'achève. 

En hiver 814, son deuil terminé, Po Kyu-yi reçut la nomi

nation de ({ ministre de Gauche pour encourager les bien

faits » auprès du prince héritier. Calomnié, il fut disgrâcié. 

Rappelé à la Cour, il occupa plusieurs postes différents jus

qu'à la mort de l'empereur. Lors de l'avènement du nouveau 

souverain, Mou tsong, en 821, Po Kyu-yi monta en grade. 

Puis, la décadence de la dynastie s'accentuant, Po Kyu-yi, 

découragé de l'inertie de l' em pereur, quitta la Cour et s' éta

blit dans le Tchœ-kyang où il mena une vie pleine de quié

tude. Au début de 824, il partit pour Lo-yang (Ho-nan), capi

tale orientale. Deux ·empereurs se succédèrent; Po kyu-yi fut 

chargé de fonctions diverses, puis, devant les intrigues de la 

Cour, e retira une fois de plus. En l'hiver 82'7, sa femme mit 

a.u monde un fils, A-tshwei, dont la naissance avait été tant 

désirée: 

Qui aurait pu prévDir qu'au moment où . mes cheveux blanchissaient 
[comme la neige, 

J'aurais le bonheur de cDntempler cette perle dans ma main P 

Je t'apprendrai les lettres, enseignement héréditaire dans nDtre famille, 
Et tu Île néaligeras pas l'étude du khin et de la calligraphie. 

aissant, tu es embaumé de lait; 
Majs ta YDix et tes vagissements évoluent déjà. 
Quand pourras-tu me nourrir à ton tour 
Tel les -corbeaux soj,gnent leurs vieux parents P 

CP: te ;joie fut courte, l'enfant mounIt en 831, au moment 

où Po Kyu-yi venait d'être nommé préfet de Lü-yang. Pour 
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raison de santé, il démissionna et devint « l 'hôte du prince 

héritier », titre ho.norifique pour un lettré. Agé, retiré de 

'tout, il étudiait le boudhisme ,et se lia avec le bonze Jou-man, 

de Hyang chan {à Lo-yang); dès lors, Po Kyu-yi prit le sur

nom de l'Ermite de Hyang ,chan. Il avait, en 839, reçu le titre 

honoraire de ministre de la Justice. Malade depuis üe moment, 

son état s'aggravait de jour en jour et, la huitième lune de 

846, il s'éteignit doucement après avoir composé une épita

phe destinée à sa stèle. L'empereur Syuan tsong lui donna à 

titre posthume le gr3!de de premier ministre de Droite de la 

chancellerie. 

Po Kyu-yi repose au pied du 'mont Long-men, au 'sud de 

Lo-yang. 

Po Kyu-yi a laissé une œuvre poétique ,considérable. Sou

cieux de ses propres poèmes, il les conservait soigneusement 

et, plus tard, de ,crainte de les perdre, il les recopia en cinq 

exemplaires qu'il déposa un au {mont) Lyu chan (Kyang-si), 

un à Sou-tcheou (Kyang-sou), un à Lo-yang {Ho-nan), un fut 

donné à son neveu Po K wei-Iang et l'autre à son petit-fils Than 

Kwo-tong. 

D'après une note du poète datée du l'er de la .cinquième lune 

845, ses poèmes sont classés s,elon les recueils suivan1s : 

1 ° Recueil des années de Tchhang-khing (821-824), 50 vo

lumes. 

2° Recueil supplémentaire (825-828), 20 ~olumes. 
3° Recueil des poèmes écrits à Lo-yang (829-840), 10 vo

lumes. 

4° Suite du Recueil supplémentaire (841-845), 5 volumes. 

Il a extrait de ces recueils des poèmes adressés à ses amis 

Yuan Tchen et Lyeou Mont-tœ pour former deux recueils à 

part : Correspondance poétique entre Yuan et Po, 17 volu-
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mes, et Correspondance poétique entre Lyeou et Po, 5 vo

lumes. La totalité des poèmes longs ou courts contenus dans 

ces recueils était, d'après le poète lui-même, de trois mille 

huit cent quarante. Mais oe n'était pas l'.œuvre complète: le 

renom de Po Kyu-yi était si répandu que les Japonais et les 

Coréens ,conservaient jalousement nombre de ses poèmes. qui 

ne figurent dans aucun de ses recueils. De plus, Po Kyu-yi 

mourut la huitième lune 846 ; or, son dernier recueil s'arrête 

à la cinquième lune 845 ; -plus d'un an s"écoula entre cette 

dernière date et celle de sa mort, pendant lequel il a certaine

ment 'composé des poèmes pour la plupart pe-rdus ou disper

sés on ne sait où. 

Plusieurs éditions ultérieures furent publiées. La plus soi

gnée et la plus judicieuse est celle de 1702, publiée par Wang 

Li-ming, littérateur éminent et surtout érudit de haute valeur. 

'Yang, après avoir reconstitué à peu près les .recueils selon 

les divisions primitives indiquées par Po Kyu-yi, parvint, non 

sans peine, à établir un Recueil des Poèmes retrouvés de Po 

en deux volumes, l'ancienne Suite du Recueil supplémentaire 

étant perdue. Cette édition -contenait trois mille six cent qua

tre-vingt-huit poèmes : cent cinquante-deux poèmes seule

ment nous manquent alors que huit cent cinquante-six ans 

s'écoulèrent entre la date de la mort du poète et ,celle de cette 

publication. 

Le Recueil des années de Tchhang-khing est divisé en qua

'tre branches : fong yu che, poèmes humoristiques criU,quant 

souvent d'une façon indirecte les événements de l'époque; 

hyen ,che che, poèmes chantant la quiétude; kan chang che, 

poèmes de la mélancolie et de la tristesse; tsa lyu che, poèmes 

de différentes métdques qui sont généralement des poèmes de 

5 
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cir,constances. Ces divisions .furent ·supprim.ées dans les au

'tres recueils. Mai~ pour la oommodité de notre étude, nous 

pouvons dasser tous les poèmes sous ces quatre dénomina
tions. 

Dans une lettre datée de 811 3!dressée à Yuan TchBn, Po 

. Kyu-yi écrivit : « ... Depuis plusieurs mois, en examinant le 

sac des manuscrits, j'ai classé les poèmes anciens ou nouveaux 

en gBnres et en volumes. J'ai réuni les poèmes composés dans 

des drconstances diverses depuis Ina nomInation de .che-yi 

jusqu'à présent, je les ai répartis en genres: mei, tsheu, hing, 

pi, et ceux composés d'après les événements de Wou-tœ (618) 

à Yuan-hwo (806) ont été réunis sous le nom de Nouveaux yo

fou; leur total s'élève à 150, je les appelle fong yu ,che ... ». 

Dans les fong yu che, les idées morales prédominent. Le 

proverbe chinois dit : « Quand on n "est pas au pouvoir, on 

doit se perfectionner dans les vertus, et quand on y arrive, on 

doit rendre heureux tout l'univers ». C'était la maxime pré

férée du poète. Lui, dont le hut était le perfectionnement mo

ral individuel et de rendre le monde heureux, ne possédant 

pas un pouvoir étendu, e contentait d'exprimer ses idées et 

d'exposer ses critiques en des poèm·es. 

Les poèmes faisant partie des fong yu ,che et nommés mei 

dérivent simplement de l'antique song, l'un des six éléments 

du Che king. « Les song, définit la Grande Préface du Che 

king, louent la haute vertu ». L'érudit Tcheng Tshyao précise: 

« Les song, qui, au début, ne contenaient pas d'intenlÎon criti

que, ne sont utiles que pour louer avec ampleur la grande 

v,ertu et les exploits. Leur style est s'évère, leur rythme sa,c

cadé; pour exprimer le rBspect, le poète évite l'emploi des 

termBS vulgaires et les menus propos : ,c'est là ce qu'on ap

pelle song ». Le caractère mei signifie louer, sa définition est 

voisine de celle de ' song. Po Kyu-yi com'posait certains mei 

pour glorifier les actBs du souverain. Esclaves du genre qui 

1 
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paralyse la libre inspiration, ses poèmes n'ont à nos 'yeux 

(qu'une valeur littéraire minime. 
Le second genre tsheu dérive, lui aussi, du Che l-âng. On le 

nommait alors fong. Le sens propre de ce dernier caractère 

.est vent. Les lecteurs en lisant cette sorte de poème doivent 

re-connaître la justesse des idées exprimées, telles les herbes 

s'inclinent sous la poussée du vent. « Avec les fong, le sou

verain améliore les mœurs de ses sujets et -ceux-ô le conseil

lent indirectement» (Grande Préface du Che king). Le carac

tère tsheu signifiait primitivement piquer, ici satirique. Po 

kyu-'yi, tout en suivant l'antique tradition, poussait plus loin 

les fong qui devenaient des tsheu. Le style de ceux-ci demande 

plus de véhémence. Toutefois, les tsheu de Po Kyu-yi ne sont 

pas nombreux : ce genre ne seyait pas à son -caractère doux. 

Parmi eux, un poème écrit àce propos de la mort de K;hong 

1 han (810) blâme à mots 'Couverts le souverain de n'avoir pas 

su utiliser les capacités du défunt. Un autre, plus direct et 

plus célèbre aussi, attaque deux généraux üdluents de l' Ar-

mée des tratèges Magiques ': 

Ce malin, j 'ai visité le sommet du Tseu-ko, 
Ce soir, je. passe la nuit -au pied du mont. 
Le vieux villag'eois, m'On hôte, heureux de no~re rencontre, 
Débouche un 11acon de vin. 
Nous levons nos veTres et allons boire, 
Mais, soudain, les soldals pénèlTent dflns la mai on. 
Au nomhrc d ' lIne dizaine, 
Ha billés :ie violet, sabres ct haches aux mains, 
Ils arrachent nos verres, boivent, 
Et sans aucune .façon, avalen t nos mets. 
il\[on hôle se recule et reste immobile comme s'il n 'étai~ pas chez lui. 
Dans la üour, nn arbre, planté depuis trente ans, fierté du vieillard, 
Est a hattu iusqu'il la racine par ces bandits 
-Qui e disent appartenir à l'Armée des Stratèges Magiques 
El chargés de procurer du bois pour les édifices. 
- (( Prenez garde, ô mon hôte, et surtout ne dites rien, 

'<:ar les tchong-wei (générau ) sont en faveur auprès de 1',Empereur 1 ». 



Le troisième genre, hing ou fable est plus libre que le mei 

et plus large que le tsheu. Les hing de Po Kyu-yi valent nette

ment mieux que les deux genres précédents : ils sont d'ail

leur de beaucoup les plus nombreux. Le h,ing existait déjà 

dans le Che king sous le même nom, mais Po Kyu-yi en a 

élargi le cacdre antique. Parmi ses meilleurs hing, nous citons. 

celui-ci 

Certaine grue, viv:mt s'OJitaire, 
Planait au-dessus des plaines et des champs. 
~'lême affamée, elle ne déchirait pas le cadavre d'un rat, 
~1ême alléré'e, elle ne buvait point d'eau trouble. 
Sou attitude droite s'opposait à la vilénie; 
Que d'autres oiseaux quelconques rasent le sol l 
ParIois, elle se mêlaH à eux, mais ne se laissait pas entraîner. 
Elle passa ainsi une dizaine d'années. 
Vn jour, l'appât de l'oiseleur l'attire, 
Une flèche l'atteint, elle est blessée. 
Capturée, elle végète désoTmais au bocd d'un petit bassin, 
Et flispute sa nourriture à la, volaille. 
Maintenant, non seulement elle aime les grains, 
:\1ajs encore, eUe ne désire plus attraper les insectes. 
Elle s'attache non seulement à son ma'itre, 
~Iais au si se familiadse avec les corbeaux et les cresserelles. 
Personne ne connaît les sentiments des animaux, 
Non plus que cell~ (les hommes. 
Que de fois le cœur change' 
Par qneI'1ues grains, la grue est · ainsi corrompue; 
Que deviennent alors ces gens dans leur voiture de magistrat ~ 

Pi signifiait primitivement comparer : ici, le poète ,com

pare un être, un objet ou un événement avec un autre être, 

objet ou événement et naturellement toujours avec une mo

rale, Plus dévoilé que le hing, le pi lui ressem'ble souvent et 

parfois il est diffi,cile de les distinguer. D'ailleurs, le Che king 

contenait déjà des poèmes à la fois hing et pi. Les pi de Po 

Kyu-yi, très peu nombreux, renferment des ,co'mparaiso,n~ 

faciles. Par exemple : le pin gigantesque, solitaire, fait pen

ser à l'ermite de haute vertu; l'art de garder un faucon 
\ 
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Ne pas lui donner trop de nourriture, 
Ni le laisser trop longtemps affamé: 

A.ffamé, il s'affaiblira, 
Rassasié, il s.' enfuira. 

avec celui dont îait preuve le souverain pour attirer et garder 

es serviteurs. Ces poèmes manquent d'originalité. 
Si, dans la première moitié des fong )'U che (sauf les hing) 

les song, les pi et même les tsheu ne noUS paraissent pas 
composer le meilleur de l'œuvre de Po K)'u-)'i, au contraire, 

dans la seconde moitié, les nouveaux )'o-fou sont pour la plu-

part des chers-d' œuvre. 
L'origine des )'o-fou remonte à la d)'nastie des Tcheou 

{1142-241 avant J.-C.), mais ce nom fut donné à la fin du troi

sième siècle avant J.-C. par la d)'nastie des Han. Il s'agissait 

d'abord d'un Office (fou) impérial de la musique ()'o) dont 

les musiciens et les poètes étaient chargés de recueillir les 

poèmes existants et de les adapter à la musique, de composer 
des poèmes d'après les airs anciens ou nouveaux et d'écrire 

des poèmes susceptibles d'être mis en musique. C'est ce der-

nier genre de poèmes que composait Po K)'u-)'i. 
Dans la préface des )'o-fou, en 809, Po K~-)'i écrivait: 

« En tout, j'ai composé 9.252 vers, divisés en 50 poèmes. Cha
que poème n'a pas un nombre fixe de caractères. Je les ai 

composés selon mon inspiration et non dans le but de cons
truire des œuvres littéraires. Le premier vers (de chaque 

poème) répète le titre, la dernière strophe renferme la mo

rale, : (ceci est) à la manière des trois cents poèmes (le Che 

king) ... n. Da,ns ses )'o-fou, il est à remarquer l'intérêt constant qu'il 

porte au peuple malheureux. La plupart des poètes, souvent 

magistrats, appartenaient à une élite et ne connaissai"ut 
qu'elle. Si, par hasard , ils s'occupaient de leurs administrés, 

c'était pour bien servir Je souverain et se perfectionner mora-



lement en appliquant le sentiment du jen ou charité univer_ 

selle. Mais aucun ne s'intéressait profondément au peuple. 
Certains faisaient exception, ,tel Tou Fou qui partageait le 

sort de la POpulation, la plaignait et l'aimait. Son exemple 

fut suivi par Po Kyu-yi: Lui aussi, bien que POSsédant une 
certaine aisance, se tourna vers le peuple. En dehors de ce" 

sentiments qui font l'originalité de ses YO-fou, ceux-ci ont, 

nous l'avons dit, une haute valeur littéraire. De plus, la façon 

de placer le titre et la morale (déjà innovée, il est vrai, dans 

le Che-king, mais extrêmement nonvelle pour les yo-fou), les 
phrases simples, directes, POUVant facilement être COmprises 

du grand pnblic, le ton pathétique, sincère du poème, les 
événements minutieusement dépeints avec le plus grand réa

lisme, enfin le rythme se déroulant facilement permettaient 
l'adaptation musicale. Bien que Po Kyu-yi ait prétendu a~ec 
modestie avoir composé ses yo-fon sans nulle intention lit
téraire, ces qualités sont indéniables. 

L'auteur lui-même nous apprend qu'il composait ses yo-fou 

pour le « sOuverain, les dignitaires, le peuple, les objets et les 
faits n, mais l'essentiel de ses compositions était réservé au 

peuple. Nous allons voir que, même dans les yo-fou spéciale_ 

ment écrits ponr le sonverain ou POur les dignitaires, l'idée 
d'améliorer le sort du peuple domine. En 633, l'emperenr 
Thai-tsong remplaça la musique Tshin wang phou tchen yo 

ou Je Prince Tshin (plus tard Thai tsong) pénètre (en triom_ 
phant) dans les lignes ennemies, par la Tshi toe wou, Ou la 

Danse des Sept Vertus'. A encmire le poète, ce chant existait 
déjà. n chanta en 808 : 
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La Danse des Sept Vertus, le Chant des Sept Vertus 
Sont venus de ,"Vou-toe à Yuen-ho. 

1. Ce Sont: abolir la tyrannie, discipliner les armées, protéger les 
hauts dignitaires, récompenser les mérites, donner au peuple la paix, 
être bienveillant envers tout le monde et rendre le pays ricbe. 



Sous Yuan-ho, PoO Kyu--yi, petit serviteU'r, 
Vient de voir cette danse et d'entendre ce chant 
Et comprend très bien l'idée exprimée dans la musique; 

. A la fin du morceau, je me prosterne, 
Je prie (le Souverain) de m'autoriser à l'exposer. 
Thai tsong, à l'âge de dix-huit anS, souleva l'Armée de la Justice, 

Avec le mao 2 blanc et le -yue 3 doré, 
.- .- ... - ....... . Il oonqui.t les (( deux Capitales 4. » • 

. ' ... , ., " ; .. ' .' .' .' .' ., .' .' 
A l'âge de vingt-neuf ans, il monta sur le trône s, 
Et la paix ]'égn

a 
sur l'Empire quand il eut trente-cinq ans. 

Comment ses exploits s'achevèrent-ils si vite 1 
C'est paTce qu'il savait mettre son cœur dans celui des autres. 
Il recruta les soldats et ceux qui moururent furent enterrés auX frais (de l'Etat. 

Il racheta les entants que leurs m~lheureux pères affamés avaient [venduS 6. 

Trois mille secondes épouses sortirent des Palais 7 ; 
Quatre cents condamn's à mort retwrnèrent à leur pT!son 8 • 

. , ., ., .' ., .' ., .' ., ., .' ., .' .' .' .' " .' . . ' 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Non seulement il excellait dans l'art de la guerre, mais il connaissait [parfaitement les sentiments humains. 

Son bon cœur attirait le cœur d'autrui, 
Cent quatTe-vingt-dix ans 9 s'écoulèrent depuis, 

L'l1nivers ,chanle et -danse toujours; 
Il chante le Chant. et danse la Danse de, Sept Vertus. 

2. Queue de bœuf sauvage fi"ée au hout d'une hampe et servant de 

dTapeau. 
3. Grapde hach(' de .guerre. 
4. Tchhang-ngan et Lo--yang. 

5 En 627. 6. En 628, une famine dévasta la Chine. Thai tsong, outre les secours 

apportés auX malheureux, racheta les enfants vendus. 
7. Concubines de Thal tsong. Celui-ci plaignant leur triste sorl leu< 

rendit 1. liberté afin qu'une fois sorties du palais, elles puissent se 

marier. 8. En 632, Thai t,<mg revisa lui-même les dossiers de 390 condamnés 
à mort. Il les remit en liberté provisoire à oonditio

n 
qu'ils «gagnent 

la prison au bout d'un an. En 633, touS revinrent à l'époque indiquée. 

A.lors l'empereuT les grâcia. 9. Grâce à l'aide de Thai lsong, alors Prince Tshin, son père, Kao 
tsou, premier empereur des Thang, monta en 618 sur le trône, 

. . 



- 68-

Est-ce tout pour célébrer les victoires et la bonté d'un empereur parfait? 
Thai tsong voulait simplement montrer quel doit être le règne digne 

[ d'un PTince, 
Il exposait iJ ses desœndants l'art difficile de régner. 

Le yo-fou suivant a été écrit pour un ,certain tchheng-syang 

de Droite (l'un des deux grands ministres). Nouvellement 

nommé, le haut dignitaire se souciait fort de lui-même et de 

sa suite; il craignait que la boue ne salît les sabots de son 

cheval. Il fit alors durement travailler les veaux appartenant 

à l'Etat pour transporter du sable sur les routes. Po Kyu-yi 
émit cette réflexion: 

Pourvu que Je tchheng-syang de Droite sache· rendre le peuple heureux 
[et gouverner le pays, 

Qu'importe si les épaules des veaux sont déchirées par le joug 1 

Mais ces deux poèmes parlent indirectement du peuple. Ci

tons maintenant un ta'bleau pris sur le vif : 

Le vieillard de Sin-fang est âgé de quatre-vingt-huit ans, 
Ses cheveux, ses sourcils et sa baTbe sont blancs comme la neige. 
Soutenu par son arrière-petit-fils, il 's'avance vers une boutique. 
Son bi'as gauche est appuyé sur J'enfant, l'autre est brisé. 
Je lui demande depuis quand ce bras est mutilé 
Et dan s quelle ciroonst'ance. 
« Je suis, répond-il, natif ' de Sin-foung; 
Né sous· le merv'eilleux règne de la paix, 
J'écoutais fréquemment les chants et la musique de Li-yuan 110 

Et ne connaissais ni les drapeaux militaires ni les armes. 
M'ais, hélas! pendant les années de Thyen-pao 1'1 l'Etat recruta énormé

[ment de soldats; 
Dans chaque famille, sur trois hommes, l'un dut répondre à l'appel. 

.. .............................................. 
Au nord et au sud des villages les sanglots retentirent, 
Les fils quittèrent leurs parents et les maris leur femme: 
Tous disaient : « Jadis, comme maintenant, de tous ceux qui 'partirent 

[combattre les barbare.s 
Aucun n'est retourné dans son pays natal 1 )J. 

10. Au Jardin des poiriers J. la troupe des artistes avait été créée pal' 
Hyuan-tsong. 

Il. 742-756. 
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A cette époque j'avais vingt~quatre ans, 
Mon nom était désigné par le ministère de la guerre. 
Avant de partir, pendant une nuit, sans oser le dire à personne, 
Je pris une grosse pierre avec laquelle je brisai mon bras. 
Alors, je me présentai. Comme je ne pus ni tendre l'arc, ni tenir le 

[drapeau, 
Les combats de Yun-nan me furent épargnés. 
Ce n'est pas sans douleur que je brisai l'os de mon bras et tordis mes 

[muscles, 
Mais je ne pensais qu'à vivre en paix dans mon village. 

Ces yo-fou constituent des tableaux de la vie sociale de 

l'époque. Le poète les composait avec une grande sincérité 

très touchante, mais pour connaître parfaitement sa person

nalité, il faut étudier ses hyen che ohe. 

Ainsi que nous le disions plus haut, les hyen che che sont 

composés dans les moments de 'Sérénité. Quatre influences 

s'en dégagent : celle de Lao-tseu, celle de Tchhwang-tseu, 

celle du Bouddha et celle de Thao Yuan-ming. 

Lao-tseu fonda une philosophie spéculative : le taoisme. Le 

tao (Voie) existait avant toute chose ; les planètes, tout être, 

toute chose 'sont issus du tao. Le tao est le néant, le néant crée 

tout sans qu'on s'en aperçoive et sans aucune intervention. 

En se basant sur cette idée, Lao-tseu prêchait la doctriné' du 

non-agir. Tchhwang tseu, son disciple, poussa plus loin le 

taoisme. Pour lui, tout est relatif, l'absolu :n'existe pas. Il est 

impossible de faire une distinction entre les êtres. Ain3i, dans 

son livre appelé aussi Tchhwang tseu ou Nan hwa king, il 

écrivit un ,chapitre intitulé Tshi-wou ou Toute chose est au 

mêJne niveau, ou l' « Unité» de toute chose 112. Po Kyu-yi lisait 

beaucoup ,ces deux philosophes. Il esti,mait, en général, leurs 

doctrines qu'il ·critiquait toutefois très légèrement, mais fine

ment. Pour Lao-tseu qui prêchait le non-agir, il dit: 

. 2. Cf. Hoang Tsen-yue : Elude compara,tive sur les philosophies de 
Lao-tseu, Khong-tseu, .Mo-tseu (Annales de l'Université de Lyon, 1925). 
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« Celui qui parle est moins que celui qui sait mais se tait » 
J'ai appris cette doctrine de Lao-tseu. 
Si Lao-tseu lui-même est celui qui sait, 
Pourquoi a-t-il écrit ]e Tao tœ king? 

Et pour Tchhwan-tseu 

Tchhwang-tseu prétend que toute chose est au même niveau; 
Moi, je dis que dans l'Unité même il y a de ]a diversité: 
Se laisser vivre selon la nature est chose pareille pour tout être, 
Cependant les lwan (petits du phénix) et les fong (phénix) valent 

[mieux que !es serpents et les insectes 1 

La docLrine de Lao-tseu proscrivant toute intention appro

che assez de celle du Bouddha; celui-ci, dans son Sermon de 

Bénarès, s'exprimait ainsi : 

Vo~cj, ô moines, la vérité sainte sur l'origine de ~a douleur: c'est la 
soit (d~ l'existence:, qui conduit de renaissance en renaissance, accom
pagn ée du plaisir et de la convoitise, qui trouve çà et là son plaisi'f ; 
la soif de plaisir, la soif d'existence, la soif, la soif d'impermanence) 
Voici, ô moines, ]a vérité sainte sur la supression de la douleur: 
l'e "Linction de cette soif pal' l'anéantissement complet du désir, en 
banissant le désir, en y renonçant, en s'en délivrant, en .ne lui laissant 
pas de place .... » '13. 

Les 1ectures de Po Kyu-'yi sur le taoïsme l'amenèrent à cel

les traïtan t du Bouddhisme. Il se laissa in (luencer : 

Depuis mon enfance innocente 
Jusqu'à, ma vicHlesse affaiblie, 
Mes désirs ont varié suivant les âgeB, 
Mais j'ai été et suis constamment préoccupé. 
Avec du sable, j'ai bâti des tombeaux boudhistes '14 

Et, balançant les pendeloques de jade, j'ai visité les Palais ,115. 

Tout cela n'est qu'amusem-ent enfantin, 
Car au sitôt après l'acte, t.out retomhe dans le néant. 

13. Cf. Le Boudha, sa vie, sa doctrine, sa com.munauté, par H. Olden
berg (trad. fr. de A. Foucher), p. 128. 

14. Il faisait des pâtés de sable qui ressemblaient aux tombeaux des 
boudhistes. 

15. Il porlait les costum-es de mandarin. 
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Celui qui désire ne comprend pas la Doctrine, 
La loi sainle hannit l'attachement, 
Je crains même que l'action de se perfectionner dans la Voie 
Ne soit une fausse route 1 

Entre les spéculations de Lao-tseu, le scepticism,e de 

Tchhwang-tseu et le pessimisme du Bouddha, s'interpose la 

sagesse de Thao Yuan-ming (372-427). La grandeur d'âme de 

ce poète l'élève au-dessus de la vie matérielle. Il menait une 

existence simple, parfois même très pauvre, mais sa sérénité 

ne fut jamais troublée par les soucis quotidiens. Ses poèmes 

chantent la quiétude : 

Les arbres touffus ombragent le devant de la salle, 
Là, m~me au milieu de l'été, règne la iiraîcheur. 
Le "Vent méridional revient a"Vec la saison, 
En tourbiUonant, il ouvre ma "Veste. 
Je vÎ's tranquille, retiré du monde. 
Réveillé, je me Jève, je lis ou joue du khin. 
Le jardin produit abondamment des légumes, 
Le grenier contient le riz de l'an passé. 
Tout ceci m e suffit largement, 
Je n'en désire pas davantage. 

Po Kyu-yi aima ce poète. Plusieurs poèmes de Po sont ins

pirés de ceux de Thao ; parmi eux, il y a même seize poèmes 

intitulés : Poèmes écrits à la manière de Thao Tshyen (autre 

nom de Thao Yuan-ming). Rapprochons le poème d-dessous 

de celui de Thao : 

Devant la porte, les visiteurs troublent rarement le silence; 
Devant les perrons, les pins et les bambous se dressent nombreux. 
L"aulomne teinte les plantes grimpantes du mur occidental et celles 

La bTise f'raîche pénètre dans la salle orientale. 
J'ai un khin, par paresse, je ne joue pas; 
Je possède des liv.res, oisif, je ne pense pas à les lire. 
Toute la journée, mon cœur limpide ne désire rien. 
Pourquoi vouloir bdtir une grande demeure? 
;1 quoi bon convoit er une grosse fortune? 

[du jardin, 
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Une maisonnette a.brite bien Le corps 
Et ~n teoru 16 de riz nourrit suffisamment un homme. 

Les hyen che che nous montr,ent le poète dans ses moments 

de sérénité, les kan chang che nous le présentent assombri 

par le désespoir ou la mélancolie. 

Nous avons vu précédemment combien la mort de sa mère 

et de sa fillette, Kin-Iwan, l'affligea. Outre le poème déjà cité, 

écrit à propos de la mort de Kin-Iwan, Po Kyu-y'i se lamenta 

Le matin, je pleure celle que j'aimais [sa mère] 
Le soir, je pleure celle que je chérissais [sa fiUe] 
L'êtTe aimé et l'être chéri se sont éteints, 
A quoi bon survivre? 

Même détr,esse pour la mort de ses frères ; même détresse 

pour celle de ses quatre amis intimes : Li T,cho-'chwo (mort en 

821), Yuan Tchen (mort en 832), Tshai ([{wei-sou (mort en 

833) et Lyeou Mong-tœ (mort en 842) : 

J'étais toujours difficile dans ~e choix de mes amis, 
Je ne comptais avec moi que cinq personnes intimes. 
Quatre d'entre elles moururent et je survis, 
Telle une branche de saule pleureur, je deviens faible et solitaire. 
Dans ma vieillesse, j'ai fait naturellement de nouvelles connaissances, 
En ,apparence, je m'attache, mais en 'l'éalité ... 1 
Pourquoi <lésirer la longévité? 
Les souvenirs mélancoliques accabJent les vieillards 1 

Ainsi, l'amertume voilait parfois sa quiétude. Mais le plus 

souvent, l'amertume faisait place à la mélancolie. Il disait à 

sa femme: 

Sur le sol humecté par la récente pluie, les mousses grisâtres poussent, 
La 'l'osée rafraîchissante tombe doucement, l'automne vient. 
Devant la lune brillante, ne pense pas au passé, 
La mélancolie ternirait ton visage et abrégerait tes jours 

16. Environ dix litres. 



Pareils poèmes témoignant de son amour tendre 'pour sa 

femme sont nombreux dans ses recueils. Cela ne l'empêohait 

cependant pas d'avoir deux secondes épouses qu'il aimait éga

lement. Les anciens chinois prenaient des épouses seoondaires, 

d'ailleurs avec l'assentiment de leur femme. La mentalité des 

Chinoises de jadis n'était pas la ·même que celle des Chinoises 

modeFnes, et de très nombreux ménages vivaient de la sorte, 

en parfaite intelligence. Les tsa lyu che de Po Kyu-yi renfer

ment des poèmes dédiés à ses deux secondes épous·es. 

Les tsa lyu che comprennent presque uniquement des poè

mes de circonstances, poèmes écrits à la suite d'un festin, 

d'une visite, d'un dépa~t d'amis, des lettres versifiées dont la 

valeur documentaire est assez médiocre. Heureusement, quel

ques ,charmants poèmes p'amour égaient le recueil. 

Depuis 829, Po Kyu-yi ~avait deux secondes épouses, l'une 

appelée Fan Sou chantait, '~ 'autre Syao Man dansait : 

La bou che de Fan Sou est mitn0nne comme une cerise, 
Les hanches de Syao Man sont 'àù.ssi souples que les branches de saule. 

Ces vers firent fortune, les images devinrent des expressions 

courantes. En l 'hiver 839, notre poète fut atteint de parc...lysie; 

Fan Sou et Syao Man étaient jeune~ encore. Le poète leur ren

dit leur liberté afin qu'elles puissent se remarier. Leur départ 

inévitable l'attrista: 

Dans le petit étage, les deux branches de saule souples et fragiles 
Accompagnent depuis plusieurs 'années le 'Vieillard ivre. 
Demain, eUes partiront et .après leur départ, 
La brise printanière ne devra plus r evenir ici-bas 1 

Syao Man partit proba'blement ; Fan Sou resta ,seule près du 

maître malade ou revint, 'car un poème daté du 30 de la troi

sième lune 840 nous dit: 

La maladie accompagne toujours Lo-thyen, 
Mais ]e printemps lui revient avec Fan Sou. 

./ 



- 74-

Fan Sou, sans doute sur l'insistance du poète, le quitta défi

nitivement dans le cours de l'année même. 

La valeur littéraire de Po Kyu-yi se résume dans ses deux 

qualités essentielles : <Clarté et simplicité. Rappelons qu'avant 

1916 17 , le chinois écrit, dit littéraire, différait foncièrement de 

celui dit parlé. Particulièrement en poésie, le ,chinois est .. si 

raffiné que quelqu'un ne possédant pas une culture approfon

die des <Classiques chinois ne peut le comprendre. Chaque 

littérateur tentait cl' écrire à la manière des anciens et, comme 

ces derniers avaient imité leurs devanciers, le style restait 

forcément archaïque. 

Po Kyu-yi, quoiqu'il composât souvent ses poèmes d'après 

des genres qui se trouvent dans l'antique Che king, conser

vait la liberté entière de son style. Il écrivait selon son ins

piration. La clarté de son style était éblouissante. Une légende 

sur lui rapporte que chaque fois qu'il avait achevé un poème, 

il le li ait devant une brave femme illettrée; si celle-ci le com

prenait, il le ,conservait tel quel, sinon, il le travaillait jus

qu'à ,ce qu'elle le comprît. Il est plutôt extraordinaire qu 'une 

Chinoise illettrée ait pu comprendre les poèmes de Po, malgré 

·leur <Clarté. Exagération, certes, mais cette légende prouve la 

limpidité de son style. 

Un second obstacle pour celui qui veut goûter la poésie 

chinoise sans posséder une "foule de connaissances très di

verses se présente: il s'agit des éternels tyen kou qu'on peut 

traduire par allusions au passé. Ce sont des allusions histo

riques, littéraires, m'ythologiques, géographiques, philoso

phiques, etc. Dans un court oème?e quatre vers, on peut 

rencontrer plusieurs tyen' kou aussi divers que recherchés; 

si on ne connaît pas leur origine d'où l'on peut tirer l'explica-

17. A partir de cette époque, les lettrés chinois tentent d 'établir un 
rapprochement entre la langue écrite et la langue parlée. 
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tion, ou ri que fort de ne pas comprendre. Et fréquemment, 

on trouve des poèmes longs de plusieurs centaines de vers 

.contenant cette difficulté! Po Kyu-yi embellissait ses poèmes 

par des images prises sur le vif et rarement par des tyen kou. 

Son m'érite était grand. 

La gloire de Po se répandit partout : « ... Depuis une ving

taine d'années, racontait son ami Yuan Tchen, en 824, sur les 

murs des édifices publics, des temples, des auberges, etc., on 

écrit ses poèmes; princes, ducs, .comtes, hauts dignitaires, 

dames de la .cour, femmes du peuple, etc ... en parlent ... Les 

mar.chands du pays Kilin (ou Kye-rim, ou Keirin, à partir de 

604, Sin-Io) les recher·chent avidement et disent : « Notre 

.chancelier échange chaque poème contre .cent pièces de mon

naie ... ». 

Mais quoi de plus significatif que .ce jugement' émis par Li 

Tœ-yu, son adversaire politique acharné: il s'obstinait à ne 

pas lire les poèmes de Po. Lyeou Mong-tœ loua devant lui le 

génie de notre poète. Li Tœ-yu répondit : « Je déteste .cet 

homme-là depuis longtemps, mais si je lis ses poèmes, je 

.crains que 'mon cœur ne change de sentiment 1 ». 

En 1750, l'empereur lettré Kao tsong, des Tshing, publia, 

en collaboration avec d'éminents littérateurs, une Anthologie 

des poèmes des Thang et des Song. Parmi les quatre plus 

grands poètes des Thang, le nom de Po Kyu-yi vient fort jus

tement après .ceux de Li Thaï-po et de Tou-Fou. 
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